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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 16 décembre. 

LE CHATEAU DE LA MUETTE. — PROJETS. — CONSTRUCTION D'UN 

MINARET. ÉTABLISSEMENT D'UN PENSIONNAT. — DEMANDE 

60,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M" J. Favre, avocat de M. Dumoulin, s'exprime ainsi : 

Le château de la Muette, dont le nom faisait allusion sans 
sans doute aux mystères que devaient cacher ses discrètes 
murailles et ses frais ombrages, a été construit par Louis XV. 
A son origine, il se composait d'un bâtiment principal et de 
deux pavillons. La révolution vint détruire la partie la plus 
élégante des constructions, et fit tomber le château de la 
Muette dans le domaine de l'Etat. M. le prince de Talleyrand 
devint bientôt acquéreur du château, qu'il revendit au Roi 
Louis XVIII, à la Restauration. Le château de la Muette, rede-
venu château royal, fut habité pendant la Restauration par 
M. Mounier, intendant de la couronne, jusqu'à la Révolution 
de 1830. Le château de la Muette fut enfin détaché du do-
maine de la couronne par la loi de 1832, et, le 11 septembre 
de cette année, adjudication fut faite, au profit de M. Du-
moulin, d'un pavillon de la Muette, en deux lots réunis, 
moyennant 112,223 francs. Il était dit que le prix serait 
payable par cinquième : le premier terme de paiement 
eclïéait le 11 décembre 1832, et les quatre autres devaient 
avoir lieu d'année en année jusqu'en 1836. 

Une clause expresse du cahier d'enchères portait que l'ac-
quéreur ne pourrait apporter aucun changement dans la pro-
priété ni abattre des arbres avant d'avoir entièrement désin-
téressé l'Etat. M. Dumoulin ne s'était pas rendu acquéreur du 
château de la Muette pour y continuer, on le pense bien, les 
royales fantaisies de son fondateur ; M. Dumoulin n'avait eu 
d'autre but que de faire une spéculation. Son projet consis-
tait à faire percer une rue à partir du bois de Boulogne, qui 
touche à la Muette, jusqu'à la rue de la Pompe. Cette rue, 
bordée d'arbres, devait offrir par ses avantages un vif attrait 
à la spéculation. Déjà, avant d'être acquéreur, M. Dumoulin 
avait reçu des propositions de divers propriétaires, notam-
ment de M. Possoz, maire de Passy, qui avait acheté un lot de 
7,000 francs. M. Dumoulin avait donc le légitime espoir de 
retrouver, par des ventes partielles de terrains, le prix de sou 
adjudication, et de conserver en môme temps le château de 
la Muette. 

M. Dumoulin n'avait pas les 112,000 francs prix de l'ad-
judication : il dut s'adres er à un capitaliste. A cette époque, 
M. Dumoulin était fort lié avec la maison Périer : M. Casimir 
Périer venait d'être enlevé par une mort prématurée. Les fils 
de M. Casimir Périer recommandèrent M. Dumoulin à M. Sal-
luon, son cempatriote. C'est alors que M. Dumoulin deman-
da à M. Salluon de lui faire l'avance du prix d'acquisition. 
M. Salluon ne consentit à faire ces avances qu'autant qu'il 
serait garanti par un acte apparent de propriété. 

Un contrat de vente passé devant notaire attribua donc la 
propriété à M. Salluon. Il n'y eut pas de contre-lettre. Seule-
ment, il tut convenu, sur l'honneur, que M. Salluon n'était 
pas le propriétaire véritable, qu'il n'était qu'un possesseur 
P rèt à remettre à M. Dumoulin la propriété de la Muette, moyen-
nant le remboursement de ses avances. 

Qu'arriva-t-il ? C'est queM. Salluon, en possession de la pro-
priété de laMuette,prétendit en être le maître, et qu'il dit,comme 
dans la fable, à M. Dumoulin, qui voulait entrer : « Nos petits 
sontdéjà forts. » Bien plus, M. Dumoulin fut mis à la porte par 
son jardinier, et voici une lettre signée : Jean-François, dans 
■aquelle ce jardinier signifie un congé à son maître. Ce n'est 
pas tout. Les acquéreurs qui se présentèrent furent fort mal 
reÇUs, et je représente au Tribunal plusieurs lettres qui cons-
tatent ce que je dis ; entre autres lettres, je citerai celle de 
•'■ le ducd'Abrantès. M me la duchesse d'Abrantès avait voulu 
'°nderui, pensionnat à la Muette, et avait offert 10,000fr. pour 
u" lot. M. le colonel Mautauban se présentait aussi comme 
* cquéreur. M, Alexandre Dumas, avec ses souvenirs d'Orient, 
jait voulu, lui, élever dans l'enceinte de la Muette un mina-
et gigantesque, et fonder dans ces constructions orientales 
ne colonie littéraire qui devait réaliser les rêves étincelans 
un poète grand seigneur. 

1, Jue restait-il à faire à M. Dumoulin ? Dans l'impossibilité 
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M. Dumoulin est Français et régnicole, et on lui a demandé 
cependant une caution judicalum solvi, comme à un étran-
ger. Comment! M. Salluon offre de rendre un compte, et il 
demande qu'on lui paie d'avance les frais de ce compte : je 
doute que l'adversaire trouve dans le Code un article qui au-
torise cette demande, à moins qu'il ne le fasse lui-mêw; as-
surément il en est bien capable : miis je doute que le Tribu-
nal accepte cette législation. 

M» Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Salluon , commence 
ainsi : 

Au milieu du bois Boulogne, s'élève le château de la Muette, 
bâti pour Louis XV. Je ne vous dirai pas les fortunes diver-
ses de ce château. En 1832, il fut mis en vente, non pas pour 
abriter les mystères de son origine. Les discrètes murailles 
et les frais ombrages de la Muette, comme a dit mon adver-
versaire, allaient recevoir une toute autre destination. La pro-
priété allait être dépecée, et elle fut en effet vendue par ad-
judication à M. Dumoulin, ancien officier d'ordonnance de 
l'empereur, homme bien connu. Mon adversaire vous a dit que 
M. Ûumsulin n'était pas d'humeur à continuer les royales 
fantaisies du fondateur de la Muette. Je le crois. Il y avait 
pour cela des raisons excellentes. M. Dumoulin n'avait pas 
d'argent, et il était aux abois, tout propriétaire qu'il était d'un 
château aux portes de Paris, car il n'avait pas le premier sou 
pour payer son premier terme. 

A cette époque M. Casimir Périer vivait encore. Ce fut 
lui qui recommaida M. Dumoulin à M. Salluon, son com-
patriote. M. Dumoulin vint donc trouver M. Salluon, et lui 
dit : c Mon cher compatriote, je vous suis recommandé par M. 
Casimir Périer. Pouvez-vous me prêter de l'argent? » M. Sal-
luon prend des renseignemens sur M. Dumoulin, et hésite ; il 
prend des renseignemens sur la propriété de la Muette, et 
hésite bien plus encore, car il avait appris que l'immeuble 
dont M. Dumoulin s'était rendu adjudicataire venait d'être 
immédiatement grevé de 56,000 fr. d'inscriptions hypothé-
caires. 

M. Salluon ne consentit à avancer de l'argent à M. Dumou-
lin qu'autant que celui-ci lui vendrait le château de la Muette; 
mais il fut convenu sur l'honneur que cette vente serait faite 
à réméré, et c'est ainsi queM. Salluon eut la faiblesse de don-
ner son argent pour payer le premier terme du prix d'adju-
dication. Mais une clause imposée par la liste civile défendait 
à l'acquéreur de faire aucun changement avant le paiement 
intégral du prix. M. Dumoulin, sans égard pour cette clause, 
fit démolir les murs de clôture, enlever les grilles, et mit la 
propriétéau pillage. La liste civile s'émut, elle ex'gea, et elle 
obtint la totalité du prix eu arrêtant la dévastation entreprise 
par M. Dumoulin. Mais ce paiement, comme vous le compre-
nez, fut encore fait par M. Salluon. M. Dumoulin, lui, se con-
tenta, dans un grand nombre de lettres sans date (M. Dumou-
lin ne date pas ses lettres : c'est sa jurisprudence), d'exprimer 
à M. Salluon son grand désir de le payer. C'est un de ces dé-
biteurs qui aiment mieux reconnaître toute la vie leurs dettes 
que de les payer. 

On vous a dit que M. Dumoulin avait reçu des offres d'ac-
quisition, notamment de M. Alexandre Dumas, que l'adver-
saire a appelé un homme de lettres grand-seigneur. Homme 
de lettres, oui ; grand-seigneur, non. Il n'y a pas beaucoup 
de grands-seigneurs aujourd'hui. Mais M. Alexandre Dumas 
est un homme de beaucoup d'esprit, et il ne cherche pas à 
augmenter le nombre des grands-seigneurs. Mon adversaire a 
parlé de l'imagination orientale de M. Alexandre Dumas. 
Quant à M. Dumoulin, il a une imagination bien plus orien-
tale que tous les poètes du monde. Il avait rêvé les plans les 
plus étranges, les plus singuliers. Il estvraiqueM. Alexandre 
Dumas, à la suite d'un rêve brillant, avait imaginé d'acheter 
une partie de la Muette pour y faire construire un pavillon 
oriental avec un minaret; mais les plus courtes foliés sont les 
meilleures, et au bout de quelques jours M. Alexandre Dumas 
avait renoncé à réaliser sou rêve, et il n'a pas fait un minaret 
de quatre-vingts pieds. 

Quant à M. Salluon, il s'est vu entraîné peu à peu, et bien 
malgré lui, à réparer et à construire des maisons qui, d'après 
M. Dumoulin et son bon goût, déshonorent son château. Et 
puis M. Dumoulin énumôre d'autres griefs. Il se plaint d'a-
voir été mis à la porte, lui et les acheteurs qui se présen-
taient. M. Dumoulin a été renvoyé, c'est vrai; mais M. Sal-
luon avait le droit, comme propriétaire, de le renvoyer. Quel-
les sont les personnes qui se sont présentées pour acquérir? 
M. Alexandre Dumas? J'ai là une lettre de son architecte qui 
avoue (cela est pénible pour lui) qu'en effet il a eu l'idée d'éle-
ver un minaret, mais qu'il y a bientôt renoncé. M. Possoz? 
C'était un acquéreur sérieux; il dit dans une lettre qu'il s'est 
contenté du lot qu'il a acheté lors de l'adjudication. 

Quant à madame la duchesse d'Abrantès, si on ne l'a pas 
reçue avec une grâce parfaite, mon Dieu! je suis forcé de le 
dire, c'est que M. Salluon n'avait pas grande envie de ven-
dre. Il y a mieux ; Mms la duchesse d'Abrantès n'avait pas 
grande envie d'acheter. On a dit qu'elle voulait créer un pen-
sionnat dans le pavillon de la Muette; un pensionnat, avec 
les souvenirs qui se rattachent à la Muette ! Où pouvait-on 
mettre ces jeunes personnes? car, je suppose que c'était un 
pensionnat de jeunes personnes (on rit). Il fallait des dortoirs, 
des salles d'étude, etc. M. Salluon a demandé à son archi-
tecte combien ces constructions coûteraient, et sur la réponse 
decelui-ci, que le prix des constructions s'élèverait à 48,000 f., 
M. Salluon n'a plus voulu entendre parler du projet de Mme la 
duchesse d'Abrantès. 

M° Chaix-d'Est-Ange reconnaît que la décision des arbitres 
choisis par les parties n'a rien de légal ; mais il l'invoque 
comme un document moral d'une grande portée, puisqu'il 
avait été dit que MM. Dumoulin et Salluon s'engageaient sur 
l'honneur à s'en rapporter à la décision des arbitres, soit 
écrite, soit verbale. M. Dumoulin, mal satisfait de cette dé 
cision qu'il devait accepter, a saisi la justice. Mais, dit Me 

Chaix-d'Est-Ange, avant de saisir la justice, il a saisi nos 
pièces, qu'il ne voulait pas restituer. 

Quelle est la prétention de M. Dumoulin? Il dit à M. Sal-
luon : « Vous avez acheté la Muette, et vous avez déboursé 

.120,000 francs. Depuis, vous avez fait des réparations, et,vous 
avez élevé des constructions. Vous avez dépensé une somme 
totale de 350,000 francs. Je vous demande à rentrer dajis la 
propriété de la Muette, et je reconnais que je vous dois 48,000 
francs. — Où' sont ces 48,000 francs? dit M. Salluon. — At-
tendez, répond M. Dumoulin, je vais vous les payer : je vous 
demande 00,000 francs de dommages-intérêts, vous me re-
devez 12,000 fr.» (On rit.) 

L'adversaire n'a pas dit cela tout net: je le crois bien. Mai 
voilà le résultat positif et clair de sa demande. Et mon adver 
saire, qui a parlé de plaisanteries, de bouffonneries et d'excen-
tricités, ne pouvait rien inventer de plus plaisant, de plus 
bouffon et de plus excentrique. 

On s'est étonné de la demande d'une somme de 3,000 fr 
faite à M. Dumoulin, avant toute reddition de compte. Mais 
M. Dumoulin veut nous faire des comptes (avec toutes les 
orthographes), et à l'appui de notre demande de 3,000 fr., je 
trouve l'article 552 du Code de procédure civile, qui dit : que 
c'est l'oyant-conipte qui doit payer les frais. Il n'y a rien 
d'excentrique dans cette demande, et ce n'est pas exiger une 
caution judicatum solvi. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi 

Ternaux, qui a conclu contre la demande do M. Dumou 

lin, a remis à huitaine pur prononcer son jugement 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 16 décembre. 

INGÉNIEUR DES PONTS ET CHAUSSÉES. — DÉFAUT D'ÉCI A1RAGE DE 

MATÉRIAUX. — POURSUITE. — AUTORISATION DU CONSEIL-

D'ÉTAT. 

Le Tribunal de simple police, saisi de la poursuite dirigée 
contre un ingénieur des ponts et chaussées qui a négligé de 
faire éclairer pendant la nuit des matériaux déposés par ses 
ordres sur la voie publique, et destinés à la réparation d'une 
route royale, doit surseoir à statuer sur l'action publique jus-
qu'à ce que la poursuite ait été autorisée par une décision du 
Conseil-d'Etat. 

La garantie résultant au profit des agens du gouvernement 
de l'art. 75 de la Constitution du 22 frimaire an VIII, de ne 
pouvoir être poursuivis, pour des faits relatifs à leurs fonc-
tions, qu'en vertu d'une décision du Conseil-d'Etat, se trou-
vait en principe, mais sous une autre forme, dans la Consti-
tution du 5 fructidor an III. C'est ce qui résulte de deux ju-
gemens du Tribunal de cassation des 17 nivose et 17 ventôse 
an VII. Les termes généraux dans lesquels est conçu l'art. 75 
de la Constitution de l'an VIII ont servi de base aux arrêts 
qui ont décidé que la décision du Conseil-d'Etat devait pré-
céder même en procès civil intenté à un ageiit du gouverne-
ment pour des faits relatifs à ses fonctions. (Voir Nîmes, 1 er 

février-1811 ; Cassation, lO janvier 1827, etMangin, Traité di 
l'action publique, t. 2, p. 66, n°269.) De ces expressions géné-
rales il faut aussi conclure que la garantie de l'art. 75 s'ap-
plique môme au cas on un agent du gouvernement est pour-
suivi pour une simple contravention de police. 

Pour appuyer cette dernière conclusion, on peut rappro-
cher cet article 75 des articles 70 et 71 du même acte, qui as-
surent une garantie aux agens du gouvernement, mais pour 
des délits privés, des délits personnels commis en dehors des 
fonetions. Ces articles 70 et 71 ont voulu protéger, ce n'est 
pas seulement l'exercice des fonctions, mais la dignité du 
fonctionnaire. Ils ont eu pour but d'environner, vis-à-vis des 
Tribunaux et des particuliers, les fonctionnaires d'une sorte 
d'inviolabilité, qui ne peut être levée que par le corps auquel 
il appartient ou dont il relève; on doit comprendre, d'après 
cela, que cette inviolabilité n'ait pas été accordée pour de 
simples contraventions, et ait été restreinte aux poursuites 
pour crimes et délits; mais dans l'article 75 il ne s'agit 
plus de la dignité des agens, qui peuvent être placés 
sur le degré le plus infime de l'échelle hiérarchique, dont 
le législateur s'est préoccupé, c'est de l'intérêt des fonc-
tions, c'est de l'intérêt administratif, qui peut se trouver com-
promis par une poursuite, même pour une simple contraven-
tion Si la peine que le juge de police doit prononcer est in-
finiment légère, les conséquences de son jugement peuvent être 

raves, et l'action du pouvoir judiciaire peut entraver et même 
paralyser l'action de l'autorité administrative. 

Telle était la doctrine plaidée par Me Verdière, avocat de 
M. Fessard, ingénieur des ponts et chaussées, et qu'a vivement 
appuyée M. l'avocat-général Quénault, qui a conclu à la cas-
sation du jugement du Tribunal de simple police de Brest. 
C'est aussi en ce sens que, sur le rapport de M e Rivés, la Cour 
a prononcé par l'arrêt dont voici le texte : 

« Vu l'article 75 de l'acte constitutionnel du 22 frimaire 
an VIII, portant : 

« Les agens du gouvernement, autres- que les ministres, ne 
peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions, 
qu'en vertu d'une décision du Conseil d'Etat ; en ce cas, la 
poursuite a lieu devant les Tribunaux ordinaires. » 

Attendu, en fait, que Charles-Jules Fessard, ingénieur or-
dinaire des ponts-et-chaussées, est prévenu d'avoir commis 
la contravention que l'article 471, n° 4 du Code pénal prévoit 
et punit, en négligeant de faire éclairer, pendant la nuit, des 
matériaux déposés par ses ordres dans l'intérieur de la ville 
de Saint-Brieuc, lesquels matériaux devaient servir à la 
réparation de la grande route de Paris à Brest ; 

> Attendu , en droit, qu'un ingénieur des ponts-et-chaus-
sées est un agent du gouvernement ; que le fait dont il s'agit 
dans l'espèce est relatif aux fonctions dudit Fessard ; 

» Que le Tribunal desimpie police qui en a été saisi devait 
donc, aux termes de l'article 75 de l'acte constitutionnel du 
22 frimaire an VIII, surseoir à statuer sur l'action publique 
jusqu'à ce que la poursuite exercée contre lui ait été autori-
sée par une décision du Conseil d'Etat; 

» Qu'il suit de là qu'en procédant au jugement de la pré-
vention, et en condamnant le défendeur à l'amende prononcée 
par l'article 471 du Code précité, le jugement attaqué a com-
mis une violation expresse de la disposition ej-dessus visée ; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourvoi, casse 
et annule ce jugement, a 

.cens Saint-Laurent, M. l'avocat-gcnéral a conclu à la cassa-

te Tribunal supérieur do Quimper, a-t-il dit, s'est laissé 
égarer, suivant nous, par une interprétation donnée a lait -
cfe352 du Code pénal dans le réquisitoire du ministère pu- ■ 
blic, qui est aux pièces, suivant lequel 1 article û5iI n au-
rait pour but que de protéger l'état de 1 enfant, d empê-
cher une suppression d'état, dangers qui ne peuvent avon 
lieu dans un cas où le père avait laissé des indications sur la 

filiation de son enfant. . , . - . 
Mais il résulte au contraire de la jurisprudence, qui a nxe 

le vrai sens de l'article 552 du Code pénal, que cet article a 
pour objet non seulement la conservation de l état, niais ra 
conservation de la personne et de la santé de tentant, et 
qu'il

 Y
 a 'délaissement, dans le sens de l'article o52, toutes 

les fois que l'enfant exposé a été laissé seul, et que par ce 
fait d'abandon il y a eu cessation, quoique momentanée, ou 
interruption des soins et de la surveillance qui lui sont dus, 
ce qui arrive toutes les fois que la personne qui expose un 
enfant se retire avant do le voir recueillir par d autres person-
nes qui s'en seraient chargées : c'est ce que décide notamment 

un arrêt du 27 janvier 1.820. 
Il a été également décidé par votre jurisprudence que ces 

règles s'appliquent aussi bien au délaissement lait a la porte 
ou dans le tour d'un hospice, qu'au délaissement tait a la 
porie de toute autre maison; c'est ce qui a été décide d abord 
par un arrêt du 30 octobre 1812, et depuis par deux arrêts 

des 7 juin 1854 et 50 avril 1855. 
D'après cette jurisprudence, le Tribunal de Quimper de-

vait condamner 'Burlot, par cela seul qu'il n'était pas cons-
taté que Burlot eût attendu, pour se retirer, que l entanfpar 
lui déposé eût été recueilli par les préposés de 1 hospice. . 

Vous ne vous relâcherez pas, Messieurs, de la sevente si 
morale et si utile de cette jurisprudence, dans une espèce qui 
n'a rien de favorable, où il s'agissait d'un enfant qui n avait 
pas de droits aux secours de l'hospice. Vous ne vous en re-
lâcherez pas dans un temps où l'administration fait tous ses 
efforts pour prévenir l'abandon des enfans par leurs parens, 
abandon immoral, contraire à toute espèce de loi, contraire a 
la loi sur les enfans trouvés, qui n'admet aux secours publics 
que les orphelins et les enfans abandonnés dans le sens spé-
cial de cette législation. Vous ne vous en relâcherez pas à une 
époque où l'administration travaille, avec le concours des 
conseils généraux, à prévenir cet abandon et à ramener à 
l'accomplissement des devoirs de famille. 

La Cour, après une longue délibération en la chambre du 
conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a décidé, conformé-
ment à la jurisprudence, que l'art. 352 prévoit le cas d'expo-
sition et de délaissement d'un enfant de moins de sept ans, 
dans un lieu non solitaire, et que le jugement attaqué recon-
naît que le délaissement n'a pas été opéré dans un lieu non-
solitairë, puisque l'enfant devait immédiatement recevoir les 
soins des préposés de l'hospice; elle a jugé en outre que l'art. 
348 était applicable à l'espèce, puisqu'il s'agissait d'une expo-
sition faite non par un tiers, qui aurait abusé de la confiance 
qu'on aurait eue en lui, mais bien par le père même de l'en-
fant. La Cour a, en conséquence, rejeté le pourvoi. 

GARDE NATIONALE. PROCESSION. CONSEIL DE DISCIPLINE. 

VOL DE BLE COMMIS AVANT LE LEVER DU SOLEIL. ■ COMPETENCE. 

Le Tribunal de police correctionnelle nepeut se déclarer in-
compétent pour connaître de la citation par laquelle un pro-
priétaire se plaint de ce qu'en a coupé et enlevé des blés dans 
son champ avant le lever du soleil, sous prétexte que ce fait 
ne constitue qu'une contravention de police. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un jugement du Tribu^ 
nal de police correctionnelle de Périgueux. (Aff. Pourquery-
Boisserin c. Labrousse). MM. Rives, rapporteur; Quénault, avo-
cat-gén.; MMes Carnier et Eugène Decamps, avocats. 

DÉLAISSEMENT D'ENFANT. — HOSPICE. — TOUR. 

N'est pas sujet à cassation le jugement qui décide que le 
dépôt d'un enfant âgé de moins de sept ans dans le tour d'un 
hospice ne présente pas les caractères du délaissement de 
l'entant, et n'est pas dès-lors passible des peines de l'article 
552 du Code pénal, lorsqu'un jugement déclare en fait que 
l'enfant devait recevoir immédiatement les soins des préposés 
de l'hospice. 

Le nommé Burlot, de Chàteaulin,a déposé dans le tour de 
l'hospice de Brest sa fille, âgée de quatre ans, aux vêtemens 
,f]e laquelle il avait attaché un billet indicatif de la filiation 
de celte enfant. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de 
Brest, comme ayant contrevenu à l'article 552 du Code pé-
nal, Burlot futacquitté, par le motif qu'il ignorait la prohibi-
tion prononcée par les règlemens administratifs, de déposer 
des enfans dans les tours des hospices, et que d'ailleurs le dé-
pôt de l'enfant n'avait pas été fait clandestinement. 

Le procureur-général près la Cour royale de Rennes a in-
terjeté appel du jugement, auquel il reprochait, en outre, 
d'avoir violé l'article 548 du Code pénal. 

Le Tribunal de Quimper considéra que, d'après l'article 
352, l'abandon d'un enfant de moins de sept ans doit être ac-
compagné de délaissement, et que l'enfant ayant étâ accom-
pagné d'un billet indicatif de son identité, ne pouvait être ré-
puté avoir été délaissé. Le Tribunal considéra, en outre, que 
l'article 348 n'avait pour objet que de punir l'abus de con-
fiance commis par un tiers auquel un enfant aurait été con-
fié. En conséquence, le Tribunal de Quimper confirma le juge-
ment du Tribunal de Brest. 

Sur l'ordre do M. le garde-des-sceaux, un pourvoi a été for-
contre ce jugement. Après le rapport de M. le conseiller Vin-

La Cour s'est ensuite occupée, à propos du pourvoi de M. 
Bataille, lieutenant de la garde nationale de Blangy, de la 
question de savoir si le refus par un garde national d'escor-
ter les autorités municipales à la procession de la Fête-Dieu, 
peut être puni comme un manquement à un service d'ordre 
et de sûreté. Après avoir entendu la plaidoirie de M6 Labot, 
et les conclusions de M. l'avocat-général Quénault, la Cour a 
commencé sa délibération, qu'elle a continuée à jeudi pro-
chain. 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE (Troyes). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Mourne, conseiller à la Cour royale 

de Paris. — Audience du 13 décembre. 

LE CHATEAU DU SOLITAIRE DE SAINT-POUANGE. — VOL A MAIN 

ARMÉE. 

Aux environs de Troyes, dans le village de Saint-

Pouange, existe • un domaine assez considérable connu 

sous le nom de Petit-Château de Saint-Pouange. C'est là 

que, depuis vingt-cinq ans environ, le sieur Garnier,, an-

cien imprimeur, habite dans une solitude absolue. Son 

manoir, véritable fort détaché, est protégé par une triple 

enceinte de haies, de fossés et de barrières. Sur la porte 

d'entrée on lit avec surprise cette inscription : Franc-fief 

de droit naturel, et si quelque voyageur se présente pour 

visiter cette habitation, soudain le pont-levis se lève, et 

une voix forte fait entendre ces mots : « Arrête, citoyen ! 

respecte mon domaine. Qui es-tu, et que demandes-tu?» 

Celte voix, c'est celle du sieur Garnier, vieillard de 76 

ans, qu'une exaltation d'idées singulières sur tout ce qui 

regarde la religion, la politique, la justice et les rapports 

sociaux, a rendu maniaque. Fidèle adorateur du soleil, 

auquel il va faire ses adorations trois l'ois par jour, devant 

un autel de gazon élevé de ses propres mains au milieu 

de sa propriété, il entre en fureur lorsque la cloche du 

village appelle les fidèles au saint sacrifice de la messe. Le 

ventsouffle-t-il avec violence? c'est un vent que le prêtre 

du village lui envoie pour lui être nuisible. 

Non seulement il ne mange jamais de viande, mais en-

core il a en horreur tous vêtemens tissus avec la toison 

d'un animal, quel qu'il soit. Eté comme hiver, il n'a pour 

vêtemens qu'un pantalon et une veste de toile. A ses côtés 

pend un sabre prêt à frapper des ennemis imaginaires. Il 

n'admet chez lui que ses enfans et les ouvriers nécessaires 

à son exploitation, à la condition toutefois de paraître ap-

prouver toutes ses aberrations et de l'appeler toujours 

citoyen, ou solitaire. C'est ce dernier nom qu'il affectionne 

le plus. Son petit-fils jouit seul du privilège de monter 

dans la chambre où il couche. Là tout le mobilier consiste 

en un lit peu somptueux, quelques mauvais meubles, et le 

solitaire n'a pour tout siège que de superbes Bibles poly-

glottes. Dire au juste quelle est l'étendue de la propriété du 

sieur Garnier, serait chose impossible, caries employés du 

cadastre n'ont jamais pu pénétrer chez lui, etentrer dans 

son domicile au nom de la loi serait lui donner le coup de 

la mort. 

Le solitaire passait, ce qui était faux, pour conserver 

dans son manoir des sommes considérables, et l'éloigne-

ment absolu où il est de toute espèce de secours n'éiait 

que trop capable d'encourager des malfaiteurs. C'est ce 

qui arriva le 23 août dernier. Ce jour, les quatre individus 

Barbier, forçat libéré, Lelandais, autre forçat libéré, Fré-

déric Bagon et Jules Protowski, après s'être donné ren-

dez -vous dans le cabaret d'une maison, rue de la Pierre à 

Troyes, s'acheminent, à dix heures du soir, vers le châ-

teau du solitaire. Après deux heures de marche, ils srri-
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vent à Saint-Pouange. Au dernier coup de minuit, le si-

gnal est donné, les clôtures sont escaladées et les ferme-

tures brisées. Le sieur Garnier est saisi, malgré sa vive 

résistance, terrassé et garrotté.On dirige sur lui ses propres 

armes, en le menaçant de mort s'il ne livre ses prétendues 

richesses. L'argent qu'il possédait se réduisait à 100 francs 

environ, qui furent emportés et partagés par les malfai-

teurs avant de rentrer en ville. 

Cependant quelque chose avait transpiré de cet attentat. 

Au point du jour, la pouce de Troyes fut prévenue que 

durant la nuit Barbier et ses amis avaient exécuté un vol 

dans une propriété rurale des environs, que pourtant on 

ne put désigner. La gendarmerie fut mise sur pied, et de 

nouveaux indices la conduisirent à Saint-Pouange, peu 

d'heures après le départ des malfaiteurs. Pendant ce temps, 

Barbier, Lelandais, Ragon et Protowski étaient successi-

vement arrêtés encore nantis de l'argent volé et d'autres 

pièces à conviction. Bagon et Protowski firent sur-le-

champ des révélations que l'instruction a confirmées. Mais 

pondant le cours de cette instruction, non-seulement le 

sieur Garnier, comme on pouvait le prévoir, s'est refusé à 

toute déclaration en justice, mais l'autorité locale et la 

gendarmerie ont dû même renoncer à toute constatation à 

son domicile, dans la certitude d'une opposition à force ou-

verte, laquelle aurait pu causer la mort du vieillard s'il 

eût vu violer son domicile. L'information, heureusement, 

a jet S un jour complet sur les détails de cette scène et sur 

la part que chacun des acteurs y a prise. 

Dès le 13 décembre au matin, une foule considérable, 

que le désir d'entendie le sieur Garnier dans sa déposition 

avait attirée, envahissait tous les abords du Palais. 

Bientôt les quatre accusés sont, introduits au milieu d'un 

murmure qui s'élève de toutes les parties de la salle. 

Au bas du bureau des magistrats est une table encom 

brée de pièces à conviction ; ce sont en grande partie les 

vêtemens que portaient les accusés quand ils commirent 

le crime, et les objets volés qu'on a retrouvés en leur pos-

session. 

M. Dionisdu Séjour, procureur du Roi, occupe le siège 

du ministère public. M' s Berlhelin, Argence, Pierne et 

Babeau sont chargés d'assister les accusés. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Ils déclarent se nommer : 1° Alexis Barbier, âgé de 62 

ans, né à Orgilet (Jura), commissionnaire, demeurant à 

Troyes ; 2° Hippolyte Lelandais, âgé de 42 ans, débour-

reur de cardes, né à Gatteville (Manche) , demeurant à 

Troyes ; 3° Frédéric Ragon, âgé de 21 ans, sellier, né 

dans la province de Luxembourg, demeurant à Troyes ; 

4° Jules Protowski, rattacheur, né à Brunois (Seine), âgé 

de 19 ans, demeurant à Troyes. 

_ M. le président, à Barbier : Vous avez été repris de 

justice?— R. C'est vrai, Monsieur le président; j'ai été 

condamné, à Paris, à vingt-quatre ans de travaux forcés 

et six heures d'exposition pour vol; et, à Besançon, à ciuq 

ans de prison, aussi pour vol. 

M. le président : Vous n'accusez pas toutes les con-

damnations qui vous concernent ; ainsi il faut ajouter à 

11 s'y est prêté de bonne grâce, et, de cette manière, nous 

avons pu savoir qu'à deux heures après minuit douze vo-

leurs ( la peur lui faisait voir probablement triple) s'étaient 

introduits chez lui • à l'aide d'escalade et d'effraction. 

Qu'ayant entendu du bruit et vu de la lumière, il s'était 

levé et armé de son sabre ; qu'il avait ouvert la porte de 

sa chambre à coucher qui donne sur une autre chambre 

011 se trouvaient les voleurs. « J'ai passé, «jouta M. Gar-

nier. ma main et mon sabre entre la porte et le cham-

branle; j'ai frappé mes agresseurs d'estoc et détaille, lors-

que ces derniers, tirant tout à coup la porte à eux, mon 

bras s'est trouvé serré comme dans un étau. Mon sabre 

est tombé, et dès lors, désarmé et incapable de résister 

au nombre, j'ai été renversé et garrotté avec les cordeaux 

qui servaient à attacher mon sabre à ma ceinture. 

«Dans la lutte, les bougies dont les voleurs étaient por-

teurs se sont éteintes, et à un sent commandement du 

chef, chaque voleur a rallumé sa bougie. Puis, comme 

je me trouvais sans chemise et sur le carreau, j'ai prié les 

brigands (le me tuer, et de ne pas trop me faire i-ouffrir. 

Le chef alors ordonna qu'on me mit sur mon lit et qu'on 

me déliât les mains. Les voleurs, après avoir fouillé dans 

mes armoires et pris environ 100 francs qui y étaient ren-

fermés, se sont retirés après m'avoir fait promettre de ne 

pas bouger avant une heure.» Le témoin ajoute : Comme 

nous insistions avec M. Etienne, son gendre, pour visiter 

les lieux et constater l'escalade et les effractions, il chan-

gea tout d'un coup de ton, et nous dit : Je suis hors la loi; 

je vous répète que mes principes et ma religion me dé-

fendent de dénoncer mes frères, je vous prie de me lais-

ser tranquille, et personne ne saura, que par la \ oie du 

journal, ce qui m'est arrivé. 

M. le président donne en ce moment lecture de la lettre 

adressée par le sieur Garnier, et de-tinée à être insérée 

au Journal de l'Aube. 

Voici le texte de cette lettre : 

Au Rédacteur du Journal de l'Aube. 

celles que vous avez déclinées deux ans de prison, pour 

vol, le 16 floréal an VII; quatre ans de prison, encore 

pour vol, le 5 frimaire an X.—R. Tout cela est très exact, 

Monsieur le président ; je ne croyais pas que c'était la 

peine de parler de ces condamnations : c'était pour de si 

petites choses ! 

M. le président demande ensuite à Barbier d'exposer 

quelle part il a prise au vol de Saint-Pouange ; mais 

il n'oppose que de sèches dénégations, disant pour sa dé-

fense qu'il était incapable d'une pareille action, et que ses 

00 -accusés étaient des malheureux qui voulaient le per-

dre ; qu'à son âge, du reste, on ne pouvait plus voyager, 

et qu'il avait la vue si basse qu'il voyait à peine pour se 

conduire. 

Les autres accusés font des aveux complets sur le cri-

me qui leur est imputé. De leurs déclarations résultent 

les faits suivans : 

Protowski avait été envoyé chez le sieur Garnier pour 

peindre un pont-levis. Plus tard, il s'y présenta sous di-

vers prétextes, obtint, par là, une connaissance exacte des 

localités, et se promit d'en tirer parti. Il se confia à Bar-

bier, qu'il n'eut pas de peine à tenter en lui faisant voir 

comme une chose très facile de dépouiller un vieillard isolé, 

détenteur de plus de 25,000 francs. Barbier ne voulut s'en 

rapporter qu'à lui-même, et fit une reconnaissance exacte 

des lieux, le 17 août. Il ne s'agit plus ensuite que de trou-

ver des complices. 

Il s'associa d'abord Lelandais. puis Ragon, compagnons 

de débauche de Lelandais. 

Arrivés à Saint-Pouange, le 23 août, Protowski servait 

d'eelaireur. 11 guidait ses complices au milieu des obsta-

cles multipliés qui protégeaient la retraite du vieillard. 

Lelandais, remarquable par sa taille, ses moustaches et 

son costume, paraissait être reconnu comme le chef de la 

bande. 11 transmettait, avec son rude organe, ses injonc-

tions et ses réponses. 

Ce fut Barbier qui, irrité par une blessure à la tête, lutta 

cor ps à corps avec Garnier, qui, l'ayant frappé de son sa-

bre, le terrassa, et aida à le gi reotter. 

Bagon fut commis à sa garde pendant qu'on exerçait 

des lecherches dans les meubles. 

Avant de monter dans l'appartement du solitaire, le cou-

rage manqua à Protowski et à Ragon. « Sachez, leur dit 

Barbier, que j'ai fait trente ans de galères; et si quelqu'un 

recule, j'ai, dans ma poche, de quoi le servir. » C'est en-

core Barbier qui, avant son premier interrogatoire, dit à 

Bagon : « Si tu manges le morceau (si tu me dénonces), 

je te descends. La terreur qu'il inspirait à ses copréve-

nus était si grande, que ces derniers écrivirent à M. le pro-

cureur du Roi, pour le supplier de ne pas le faire conduire 

au Palais-de-Justice dans la môme voiture que Barbier. La 

vue de ce scélérat est repoussante, sa taille est élevée, son 

teint est basané ; sa ligure commune et son œil louche et 

hagard, lui donnent une expression d'hypocrisie et de per-

versité profonde. 

Le premier témoin appelé à faire sa déposition est le 

brigadier Michelin. « Dans la journée du 24 août, dit-il, 

après avoir procédé à l'arrestation de Barbier et de Le-

landais, je me transportai avec un de mes camarades dans 

la commune de Saint-Pouange, au lieu dit le Château-de-

V Hermite, habité par le sieur Garnier, chez lequel nous 

supposions que le vol avait été commis. 

Arrivés près de cette demeure, qui est entourée par 

un large fossé et fermée par un pont-levis, nous trouvâ-

mes le pont baissé ; nous nous disposions à entrer, lors-

que soudain Garnier accourt à notre rencontre, armé d'un 

sabre-briquet, dont le fourreau pendait à son côté. Il nous 

dit d'attendre ; nous arrêtâmes, et aussitôt le pont-levis 

fut levé devant nous. M. Garnier se présenta alors aux 

bords du fossé et demanda ce que nous voulions. Nous lui 

exposâmes l'objet de notre visite, et le priâmes de vouloir 

bien nous donner des renseignemens sur ce qui lui 

était arrivé pendant la nuit. Mais il nous déclara en ter-

mes formels que nous ne pénétrerions pas dans son habi-

tation, ni nous, ni qui que ce fût; qu'il n'avait rien à 

dire ; qu'il avait été volé et battu ; qu'il n'avait pas de 

lenseignémens à donner ; qu'il ne trahirait pas ses frères 

qui étaient sous le coup de la loi; qu'enfin il opposerait la 

force à la force si on osait pénétrer chez lui. 

Voyant que nous ne pouvions rien obtenir, ni lui faire 

entendre raison, nous avons cherché à lier une oonversa-

ljon amicale avec lui, malgré la distance qui nous séparait. 

De ma solitude, le 23 août. 
Dans la nuit du 23 au 2i, il était deux heures environ, 

moitié éveillé par le bruit des vents, moitié endormi, j'en-
tends ouvrir avec fracas la porte de la chambre où est mon 
cabinet. A travers l'intervalle de celle de ce dernier et le 
chambranle, j'entrevois une grande lueur qui me donne l'i-
dée du feu, et plusieurs voix se font entendre. Un instant! 
dis-je, nous allons voir comme cela va se passer. Saisissant 
mon sabre d'une main et un fleuret de l'autre, je veux ouvrir 
ma porte : on résiste de l'autre côté ; je pousse de toute ma 
force : on cède un peu... on résiste... on cède... Je redouble 
d'efforts pour entrer, en passant mes deux poignets à travers 
l'ouverture ; je cherche avec mes deux coudes à élargir le 
passage, mais les forces qu'on m'opposait augmentant consi-
dérablement, mes deux poignets restent serrés entre le cham-
branle et la porte, et pris comme un rat sous un bloc. Les 
armes leur sont arrachées. 

La porte s'ouvre tout entière, et six ou huit hommes, tenant 
presque tous des bougies allumées à la main, illuminent la 
scène. Quoique nu, sans chemise, étant trop incommodé des 
puces, je cherche à me défendre. Nous nous poussons avec 
violence. Une partie des bougies "sont éteintes, toutes enfin, 
mais pour un moment seulement, et aussitôt rallumées. 

Au milieu des invectives de voleurs, brigands, scélérats, 
dont on me rend la dernière avec abondance, je suis enfin 
terrassé ; on me lie, malgré mes multipliés elforts, et les 
mains, et les pieds; mais pas un coup n'est porté. Hors d'état 
de pouvoir me défendre, le chef me dit : 

Tu vas mourir, dis-nous où est ton argent? — Il est dans 
cette armoire. 

Les clés étaient déjà entre leurs mains. L'armsire est ou-
vert. 

Le chef ; Tu n'as que onze pièces de 3 francs. Dis-nous où 
tu as caché ton argent, ou tu vas mourir. 

Je n'a' que cela et quelques gros |pus en deux sacs placés 
sur la planche au-dessus du tiroir. 

Le chef : Il n'est pas possible que, dans une maison comme 
celle-ci, tu n'aies que cela. — Me mettant mon sabre à la 
gorge, car ils ne portaient pas d'armes ostensibles, et je n'en 
ai pas aperçu : « Dis-tu où tu l'as caché, ou tu es mor ? • 

R. Puisque je suis hors d'étst de me défendre, rien n'empôche 
de faire chercher. Fais chercher, tu vois bien à l'ameuble-
ment du propriétaire qu'il n'est pas riche. 

Le chef : Tu ne mourras pas, mais tu vas me donner ta 
parole d'honneur que tu ne parleras pas, tu resteras là. 

R. Je te la donne; mais avez-vous assez peu d'humanité pour 
me laisser à nu, pieds et mains liés, pour mourir de froid ou 
de besoin? Combien te faut-il de temps? 

Le chef : Une heure. 
Je te promets de ne pas bouger d'une heure. 
Le chef : Déliez-lui les mains; — elles sont déliées. — Met-

tez-le sur le lit. — J'y suis mis... 
Le chef : Si j'entends le moindre bruit, je remonte, et je tue. 

On entend ensuite M. Etienne, gendre de M. Garnier, 

et la fille de ce dernier, ainsi que son petit-fils. Ils dépo-

sent de ce que leur père leur a raconté, et qui, en tous 

points, est conforme à la lettre qu'on vient de lire. 

Plusieurs autres témoins, tous à charge, sont entendus, 

entre autres deux moissonneuses qui étaient couchées 

dans la grange du solitaire. Elles entendirent le bruit que 

les voleurs avaient fait, mais n'osèrent bouger jusqu'au 

lendemain matin. Elles furent les premières auxquelles le 

sieur Garnier rendit compte de ce qui venait de lui arriver. 

M. Dionis a soutenu avec force et éloquence l'accusation. 

cela lui serait impossible à cause de sa famille, qu'il s'ab-

senterait ce môme jour. 

Le 8 ou le 9 juin dernier il se promenait seul, quand 

Bosalie Wenter vint lui annoncer que son mari partirait 

pour Nancy le samedi suivant, et l'engagea à venir lavoir. 

Le 10 juin, dans la matinée, Burnel alla chez Bazard 

pour l'engager à placer à Nancy quelques madriers de 

noyer, et vers quatre heures Bazard alla direà Burnel qu'il 

parlait à cinq heures du soir, et qu'il s'occuperait du pla-

cement des madriers. Vers six heures, ce dernier se rendit 

dans la boutique de l'ébéniste pour s'assurer s'il était parti. 

Pierre, son ouvrier, lui répondit affirmativement, et l'in-

vita à monter chez la dame Bazard, qui était avec le sieur 

Doré. En reconduisant Burnel, Bosalie lui recommanda de 

ne venir le soir qu'à dix heures et demie au lieu de dix 

heures. 

Burnel fut exact au rendez-vous; Rosalie Wenter, qui 

l'attendait sur la porte d'entrée de la maison, l'introduisit 

aussitôt dans sa chambre à coucher. 

A peine Burnel se trouve-t-il seul avec Rosalie, qu'il 

entend marcher dans la chambre au-dessous, puis monter 

avec précaution, et frapper doucement à la porte. Bazard 

se fait connaître. Bosalie Wenter s'écrie : <c C'est mon 

mari ! » Burnel effrayé se cache dans un cabinet qui se 

tro ave dans la chambre, et d'où il peut tout entendre. 

Bientôt la femme a ouvert la porte à son mari, qui, sans 

manifester la moindre mauvaise humeur, dit qu'il revient 

parce qu'il a été attaqué sur le chemin par des gens qui 

voulaient le dévaliser. 

Bazard est entré avec son ouvrier Pierre. Décidé à se 

remettre en route, il a fait venir ce dernier, dit-il, pour 

l'accompagner. L'ébéniste veut que sa femme aille à la 

cave chercher du vin, elle s'y refuse: Pierre y va. Pendant 

la courte absence de Pierre, Bazard dit d'un ton menaçant : 

« Voilà un fameux gourdin ; celui qui le sentira s'en sou-

viendra! » Le pauvre Burnel entend tout cela. L'ouvrier 

revient, on ferme la porte de la chambre, et Bazard en 

met la clé dans sa poche. Alors il demande du pain et d'au-

tres alimens que sa femme va prendre dans le cabinet où 

est Burnel, et à qui elle dit à voix basse : « Nous sommes 

perdus!» Chaque fois, en sortant, elle laisse entr' ouverte 

la porte du cabinet. Bazard veut ensuite un couteau. C'est 

Pierre qui, après avoir allumé une seconde chandelle, va 

cette fois dans le cabinet. Burnel lui fait signe de garder 

le silence, lui indiquant aussi par un geste qu'il le récom-

pensera. Pierre pousse une exclamation qui oblige enfin 

Burnel de se montrer. . . En entrant dans la chambre, il 

trouve Bazard, qui, debout, un pistolet à la main, l'ajuste 

en lui défendant d'approcher, et en lui ordonnant d'expli-

quer sa présence chez lui à pareille heure. Burnel, plus 

mort que vif, cherche à s'excuser, et jure qu'il n'a rien à 

se reprocher. 

Alors Bazard paraît s'animer, et demande à Pierre ce 

qu'il ferait à sa place. « Je le tuerais, » répondit celui-ci. 

Bazard ajouta : « Mais il a des enfans ! » Puis s'adressant 

à sa femme, il lui reprocha vivement sa conduite. Il dit 

qu'il ne pourrait plus rester à Charmes ; qu'il devait s'ex-

patrier; mais qu'il n'avait rien, et que c'était à Burnel de 

lui fournir ce dont il avait besoin pour passer en Améri-

que et s'y établir. Burnel, qui trouvait le temps fort long, 

on le comprend, l'invite à prendre un parti et à le 

artisan? Bazard a cherche a en justifier la possession . -, 
allègue, mais sans le prouver, qu'à l'époque de son ' 

nage son beau-père lui ayant promis une somme l"!,
5

" 

5,000 francs pour s'établir, il avait acheté et "ardé A
 k 

cette feudle de papier timbré, qui n'avait pas servi a -
s 

l'ait eue longtemps auparavant ou seulement pour Ù> • 

rée du 10 juin, l'usage qu'il il en a l'ait P°ur la soi, 

moins dans quel bulBurnél avait été attiré dans^m
6

'
 pas 

Quant à la complicité de Rosalie Wenter, die I ' 

truit du rendez-vous et del'l 
été iris-

dente, dit l'accusation. Par qui son mari aurait-il ^ 

it tcor 
vec ]j 

_~ — — ~v. u .....« ^„ vj Ul 11 ctaiL pas celui oh 

lequel un ouvrier de l'ébéniste avait demandé en effct z 

 „.„: i„ J: 1 ■ • .. . "-"et u nc, 

heure? Elle avait trompé BnT 
nel en lui disant que son mari était parti avec la vo/t 

d'un loueur qu'elle lui désiena et qui n'était nascel,,; e 

1«, 1 : — J~ i'^u^_:_. t. 1 ,t, , ""-ciui c 

une voiture, mais pour le dimanche matin ; Bazard qui A, 

en effet aller chercher son père à Nancy, partit reellenT"' 

après la scène de la nuit du samedi. Sa femme pouv
611

' 

elle ignorer que la voiture n'était anêtée que pou
r
 '

 ait
~ 

manche? Tout n'tst qu'invraisemblance dans le 

Bazard et dans celui de Rosalie W 

le di-
t'écit de 

rater. Ils ne racontent 
pas même certaines choses de la même manière et 1 

partie de vérité qu'ils veulent cacher perce à travers le 

a légations plus ou moins mensongères. Rosalie VVe™^ 

va jusqu à dire que ce qui prouve qu'elle ne s 'était pas co 

certée avec son mari, c'est que celui-ci l'a laissée se T 
pendant vingt minutes avec Burnel. e 

Enfin les époux Bazard prétendent tous deux que 1 

bonheur intérieur a été détruit par l'événement dont ^ 

leur fait un crime. La nuit du 10 au 11 juin, aussitôt apri"
1 

que Burnel fut sorti, Bazard aurait exercé sur sa femme te! 

plus grandes violences. Cependant le lendemain, quand 

Bosalie Wenter, appelée par le juge de paix, sè plaint 

d'avoir été battue par son mari, le magistrat ^n'aperçoit 

sur sa personne aucune trace de coups, et le fui fait ob 

server. La bonne intelligence régnait dans le ménacê 

avant comme après la scène du 10 juin. Tant qu'il
 n

'g
n 

avait rien transpiré, le sieur et la dame Valdenaire pro-

priétaires de la maison habitée par les époux Bazard', n'a-

vaient remarqué aucun changement dans leur manière 

d'être. Us' ne se sont battus froid, selon l'expression d'un 

témoin, qu'à l'instant où tout a été connu dans le public 

Alors seulement Bazard a voulu môme quitter Charmes 

se séparer de sa femme. Cela ne semble-t-il pas la contil 

nuation de cette ignoble comédie, dans laquelle il n'y a 

que Burnel qui ait joué le rôle de dupe? Sans doute la 

conduite de Burnel, aussi, n'est pas exempte de reproche 

aux yeux de la morale, mais elle ne pouvait jamais auto-

riser celle de Bazard, alors môme que ce dernier aurait 

été réellement trompé par sa femme. 

Après la lecture de 1 arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, le huis-clos est prononcé sur les réquisitions de M. 
Chonez, substitut. 

Vers une heure du matin, les portes sont ouvertes au 

public pour le résumé de M. le président , et deux heures 

plus tard, MM. les jurés déclarent la femme Bazard non 

coupable, et rapportent un verdict de culpabilité avec cir-

constances atténuantes contre son mari, qui est condamné 

à deux années d'emprisonnement. 

La défense, malgré ses efforts, ne pouvait obtenir au-
cun succès. 

Après un quart-d'heure de délibération, le jury est ren-

tré dans la salle avec un verdict de culpabilité sur tous les 

points. 

La Cour a prononcé contre les quatre accusés la peine 

des travaux forcés à perpétuité, et à l'exposition. 

P.-S. Protowski, Lelandais, Bagon et Barbier se sont 

tous quatre pourvus en cassation. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES (Epinal). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. de Zincourt, président du Tribunal. 

—Audience du 12 décembre. 

UN CUET-APENS. — ADULTÈRE. — EXTORSION DE SIGNATURE. 

De nombreux spectateurs remplissent la salle d'audience, 

atlirés par la nature des faits qui font l'objet de l'accusa-

tion. Les époux Bazard sont accusés d'extorsion de si-

gnature au préjudice du sieur Burnel, que la femme Bazard 

aurait attiré chez elle en feignant de se rendre à la séduc-

tion dont, suivant elle, elle aurait été victime. La vue de 

1 accusée, qui n'est ni jeune ni jolie, fournit un assez singu-

lier contraste avec les faits du procès. En voici le résumé, 

d'après l'acte d^accusation : 

En 1841, Michel Bazard, âgé alors de vingt et fin ans, 

épousa, à Nancy j Rosalie Wenter, fille adoptive d'un sieur 

Doré, il n'avait rien. L'argent de sa femme, plus âgée que 

lui de treize ans, lui permit d'aller s'établir avec elle à 

Charmes comme ébéniste. 

Dans le courant de l'année 1843, le sieur Burnel, pos-

sesseur d'une assez belle fortune, s'étant fait faire des meu-

bles par Michel Bazard, eut l'occasion de voir sa femme , 

qui, il faut le dire, a les plus fâcheux antécédens. Rosalie 

Wenter était connue à Metz pour ses mauvaises mœurs, et 

en 18371e Tribunal correctionnel de cette ville l'a con-

damnée pour vol à une année d'emprisonnement. A l'en 

croire, Burnel la pressa vivement pour obtenir un rendez-

vous : il l'engagea à venir chez lui, elle refusa, de peur, 

disait-elle, d'être aperçue. Mais son mari devant aller à 

Nancy le jour de la Pentecôte, elle proposa à Burnel de 

(je rendre ce jour-là dans ga maison. Burrel répondit que 

laisser sortir, lui assurant que s'il veut venir le lende 

main chez lui, il lui donnera toute espèce de satisfaction 

Il pron et enfin de garder sur tout ce qui s'est passé le 

plus profond silence. 

En ce moment, Pierre prend la parole, et demande s'il 

n'y a point de papier et d'encre pour en finir. Bazard, à 

ces mots, ouvre son secrétaire, en tire une feuille de pa-

pier au timbre de 4 à 5,000 francs, et tenant toujours à la 

main un pistolet à deux coups armé et garni de capsules, 

enjoint à Burnel de lui souscrire une obligation dé 5,000 

francs, en suivant la formule d'un autre billet qu'il lui re-

met en même temps pour modèle. Burnel exprime son 

étonnement de le voir en possession de pareil papier. Ba-

zard répond qu'il en a souvent de semblables ; puis, 

sans autre observation, Burnel écrit et signe le billet de 

5,000 francs, qu'il date du 11 juin. Mais il a le soin de 

mettre le mot forcé avant ceux au 30 prochain, pour 

indiquer l'état de contrainte dans lequel il se trouvait. Il 

répond à Bazard, qui, ayant lu le biuet, demande la signi-

fication du mot forcé, que cela voulait dire forcé au paie-

ment. Satisfait de cette explication, Bazard tire de sa po-

che la clé de la porte de la chambre, qu'il donne à Pierre; 

la porte est ouverte, et Burnel est enfin libre. 

Tel est le récit qu'a fait Burnel de ce lâche guet-apens. 

Toutefois ce n'est pas lui qui a dénoncé les époux Bazard. 

Loin de là, son âge (il a quarante ans), sa qualité de père 

de famille, le sentiment de ses propres torts, tout lui faisait 

souhaiter que rien ne fût découvert. Le lendemain matin 

même il avait confié à M. le juge de paix ce qui s'était 

passé, mais sans porter plainte. Les conseils qu'il alla de-

mander à Nancy ne firent que fortifier sa résolution de 

payer le billet, qui cependant lui avâit été extorqué par 

violence ; et après avoir vainement essayé d'obtenir de 

Bazard une réduction sur les 5,000 francs, il lui compta 

tout entière cette somme. 

Mais la scène de la nuit du 10 juin avait été trop scan-

daleuse pour ne pas devenir, au bout de quelque temps, le 

sujet de toutes les conversations dans la ville de Charmes. 

La justice l'apprit elle-même, et le 2 août, une instruction 

fut commencée. La morale publique exigeait que la véri-

rité fût bien connue : elle l'est aujourd'hui Les charges 

qui pèsent sur les époux Bazard ne sont pas seulement 

dans la déclaration de Burnel, qui, mis en leur présence, 

a persisté à rapporter les faits tels qu'il les avait racontés à 

M le juge de paix, tels qu'on vient de les rappeler. Les 

explications même données par les deux accusés tournent 

contre eux. 

Ainsi Bazard soutient qu'il n'a fait semblant de partir à 

cinq heures, le 10 juin , que pour surprendre 'sa femme, 

dont il soupçonnait les coupables relations. Mais Rosalie 

Wenter avait aussi annoncé à Burnel que son mari devait 

s'absenter le jour de la Pentecôte , le 4, et ce jour-là il 

était resté à Charmes et n'avait pas feint de partir. On sait 

que Burnel n'avait pu alors accepter le rendez-vous au-

quel il eut l'imprudence d'aller le 10 juin , sur la propo-

sition que lui en avait faite, un ou deux jours auparavant 

Rosalie Wenter elle-même. 

Bazard dit encore qu'il n'est rentré à Charmes qu'à dix 

heures du soir. Il arrive juste au moment où Burnel se 

promenait près de la maison ; il l'y voit entrer, et, au lieu 

de le suivre, il va chercher son ouvrier Pierre, de peur, 

dit-il, que Burnel ne fût armé. En réalité, la présence de 

Pierre, et le pistolet que Bazard avait emprunté la veille à 

un serrurier , ne devaient servir qu'à intimider Burnel. 

Pierre n'a pas paru avoir agi avec la connaissance qu'exige 

la loi pour la complicité : ouvrier de Bazard, habitué 

lui obéir, enveloppé d'abord dans les poursuites dirigées 

contre son maître, il ne peut pas toutefois être considéré 

comme un témoin libre, impartial. Après avoir dit seule 

ment qu'il le croyait, il a fini par affirmer que Bazard 

avait jeté le pistolet sur une console, et était debout, les 

bras croisés, morne et consterné, lorsque Burnel a sous"-

crit l'obligation de 5,000 francs ; ce qu'il fit sans y être 

contraint, et volontairement. C'est la version même des 

époux Bazard que Pierre répète, version que dément le 

mot forcé mis par Burnel dans le billet, 

Comment une feuille de papier au timbre do 4 à 5,000 

tivnes pouvoiGello ?e trouver pntre les mains d'un simple 

CHRONIQUE 

PA.US , 16 DÉCEMBRE. 

M. Boyer, président de chambre à la Cour de cassation, 

vient de donner sa démission. 

M. Teste, ministre des travaux publics, est nommé pré-

sident de chambre à la Cour de cassation, en remplace-

ment de M. Boyer. 

M. Teste est appelé à la dignité de pair de France. 

M. Dumon, conseiller d'Etat, député de Lot-et-Garonne, 

est nommé ministre des travaux publics, en remplacement 
de M. Teste. 

Les ordonnances de nomination ont été signées au-

jourd'hui, et paraîtront demain dans le Moniteur. 

C'est hier seulement que M. le président Boyer avait 

fait connaître définitivement l'intention ou il était de régi-

gner ses fonctions. 

M. W:ollis, avocat à la Cour royale, et l'un de nos plus 

anciens collaborateurs, est mort hier, à la suite d'une af-

fection grave qui avait profondément altéré sa santé, et 

qui depuis longtemps ne laissait plus d'espoir à sesjnom-

breux amis. 

Malgré l'épuisement de ses forces, M. Wollis plaidait 

encore avant-hier devant la Cour d'assises de la Seine. II 

n'avait pas voulu déserter le mandat que lui avait confié 

l'un des accusés sur le sort desquels le jury vient de sta-

tuer, et que sa plaidoirie a fait acquitter. Ces longs et 

pénibles débats ont porté le dernier coup à sa santé 

chancelante. Il le sentait lui-môme, et hier, en quittant 

l'audience, il annonçait d'une voix calme qu'il voyait bien 

que ses souffrances allaient finir. Quelques instans après, 

il s'arrêta dans la maison d'un ami pour y prendre un peu 

de repos. A peine put-il prononcer une parole, et il expira. 

M. Wollis était âgé de quarante-sept ans. 
La mouvelle de sa mort, répandue ce matin au Palais, 

a été accueillie avec un profond sentiment de regret et 

de douleur. M. Wollis avait su se faire aimer de tous par 

les charmes de son esprit et par la loyauté de son carac-

tère. On comprendra ce que cette perte a de pénible, pour 

nous surtout, qui perdons en lui un ami dévoué, et 1 un 

des collaborateurs auxquels la Gazette des 'Tribunaux a 

dû ses premiers succès. 

Ceux des amis du défunt qui n'auraient pas reçu de 

billet d'invitation sont prévenus que ses obsèques auront 

lieu le lundi 18 décembre, à onze heures du matin. On se 

réunira à la nuison mortuaire, quai Napoléon, 21. 

— La Cour de cassation se réunira lundi prochain en 

audience solennelle, pour statuer sur plusieurs affaires 

qui lui reviennent après une première cassation. M. le 

premier avocat-général Laplagne-Barris portera la P
a

~ 

rôle dans la première affaire, et M. le procureur -général 

Dupin dans les autres. 

— La Cour royale, en audience solennelle (l
rr
 et 3' ch-

réunies), a entendu aujourd'hui la plaidoirie de M* PaiHeb 

dans l'affaire Furcy, dont nous avons déjà parlé. 

L'audience a été" renvoyée à huitaine pour entendre le 

conclusions de M. le procureur-général Hébert. 

Nous reviendrons sur cette affaire. 

— M. Amédée Breton , avocat, nommé juge-suppléant 

au Tribunal de première instance de Fontainebleau , 

prêté serment à l'audience de la première chambre de 

CÔur royale.' .
{ 

— A la suite d'une communauté illégitime qui s eta> 

établie entre M. Lecrocq , homme marié, et Mme 1>Ç * 

groseiller, veuve Caron, naquit un enfant qui fut uisu 

sur les registres de l'état civil, comme un fruit legum 

du sieur' Lecrocq. Plus tard, Mme Caron se fit s°
uscl1

^ 

par le père de son enfant, une obligation de lui payer u 

rente de 300 fr., qui lui fut régulièrement servie, bu m q 

la communauté qui avait existé entre eux eût été ronij!;'
r
; 

Cependant, il arriva qu'un jour M. Lecrocq J^^fe^ 

Tri-
quitter les arrérages échus de la rente ; aussitôt, et 

l'y contraindre, Mme veuve Caron l'assigna, devant » 

bunal civil de la Seine. 

L 

M* Col 

"affaire se présentait aujourd'hui devant la 5
f
 cb»W*£4 

>lmf t d'Aaao, «vocal do M- mive flan»- R 
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«. l'enfant de sa cliente avait la possession d enfant le-

e du sieur Lecrocq, établie par son acte de nmssan-

V nue d'aiUôBM et dans le cas où on voudrait le con 

-•1 )1 
rente de 300 francs n'était que 

la nature et par 

L
vi;

r
è7comme enfant adultérin, il avait droit à des al i 

s
'e„

s
,et que la rente de 300 r-

51 l'obligation imposée par 
. .Ï„ fournir des alimens a son enfant. 

r exécution 

le droit au 

^M-Nogent Saint-Laurent, avocat de M. Lecrocq, soute-

it de son côté que la veuve Caron était sans qualité pour 

"L-cer une action contré son client ; il ajoutait en outre, 

5 m fondant sur un certificat dont il a donné lecture, que 

Snfent au nom duquel on réclamait une pension ali-

mentaire se suffisait parfaitement à lui-même ; qu'il était 

Imis parmi des danseurs de l'Opéra, et qu 'il n'y avait 

ras lieu d'enlever au sieur Lecrocq une partie des res-

ïources qoi suffisaient à peine à ses enfans légitimes. 

' f,e svstème a été accueilli par le Tribunal, qui, en se 

f.udant principalement sur la dernière considération in-

voquée par l'avocat de M. Lecrocq, a débouté Mme veuve 

Caron de sa demande. 
 Des propositions de mariage avaient eu lieu entre 

jp L... et M. R... ; l'on avait même procédé à la céré-

monie des fiançailles entre les futurs époirx , et le fiancé 

'ivait fait à celle qui devait être sa femme des cadeaux 

dont la valeur pouvait s'élever à une somme de 500 fr. 

Doux années s'écoulèrent pendant lesquelles les choses 

demeurèrent dans le même état. Puis, dans le courant de 

]
a
 troisième année, des différends d'intérêt s'étant élevés 

entre los deux familles, M. R... refusa de contracter ma-

riage avec MUo L..., et se maria avec une autre personne. 

Cette rupture produisit entre les deux parties des con-

testations qui étaient soumises à la 5 e chambre du Tri-

bunal civil de la Seine. Mlle L... prétendait que pendant 

les deux années durant lesquelles elle avait été fiancée à 

M. R-.-, et à raison de la communauté d'intérêts qui sem-

blait déjà exister entre eux, elle avait chargé celui-ci de 

loucher en son nom et pour elle divers fermages, que ce-

lui-ci avait en effet reçus sans lui en rendre compte. De 

son côté, M. R... répondait sur ce point à son adversaire 

par le démenti le plus complet; il réclamait en outre, re-

conventionnellement, la restitution des cadeaux qu'il lui 

avait faits. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Amable Boulanger 

et Me Marchai, avocats des parties, considérant que les 

prétentions de Mlle L... n'élaient pas justifiées; que les ca-

deaux ont été donnés, et n'étaient pas sujets à restitution, a 

débouté les parties de leurs demandes respectives, et les a 

renvoyées dépens compensée. 

— La Conférence des avocats a repris auiourd'hui le 

cours de ses travaux annuels, sous la présidence de M. le 

bâtonnier. Cette première séance a été consacrée tout en-

tière à la lecture du rapport de M' Àvoud aîné. 

La question soumise à l'examen de la Conférence était 

celle-ci : Le père de famille qui fait la distribution et le 

partage de ses biens par actes entre-vifs ou testamentaires, 

conformément aux articles 1075 et suivans du Code civil, 

peut-il attribuer tousses immeubles à plusieurs de ses en-

fans, et donner aux autres une somme d'argent ou des va-

leurs mobilières ? — question fort grave, et sur laquelle la 

doctrine et la jurisprudence fournissent de nombreux do-

cnmens. 

(Merlin, Rép. v° Partage d'ascendans; — Favard de 

Langlade, Malleville, sur l'art. 1078; — Duranton, t. 19, 

n'652;—Toullier, t. 5, n°806;—Vazeille, sur l'art. 1079; 

—Sirey, 1825,2, 83 et 85;—1827, 1, 86;—1832, 1,839; 

-1836, 2, 391;—1838,2, 63,375, 521;—1840, 1,678.) 

Après avoir entendu aujourd'hui M" Delaforterie, de 

Bonteyre,rJans le sens de l'affirmative, et M' s Thinon, Pa-

ringault, dans le sens de la négative, M. le président a re-

mis à huitaine la continuation de la discussion. 

— L'arrêt qui a etos les débats de cette longue et volu-

mineuse affaire, dont était saisie la Cour d'assisos, n'a été 

prononcé que ce matin à deux heures. Voici com-

ment les peines ont été appliquées par la Cour aux 

divers accusés compris dans cette bande. 

Travaux forcés : Pernet, Lambert, Pallet, vingt ans; 

Leudet, quinze ans ; Vial, douze ans ; veuve Lander, dix 

ans ; Catefain, Corvisier, Chanet, Guillet, Collet, Glaiza^ 

huit ans; fille Petoureaux, Cocard, six ans; femme Ca-

doret, femme Leroy et fille Prevot, cinq ans 

Réclusion : Chapon, dix ans ; Lelong, six ans ; Arvin-

Bérod, Duriez, cinq ans. 

^ Emprisonnement; Rey, veuve Bierge, fille Ancé, fille 

Tassin, cinq ans. 

L'exposition à été prononcée coutre Pernet seulement. 

La Cour a ordonné que les condamnations prononcées 

contre Lambert, Pallet, Leudet , Vial , veuve Lander, 

Chanet, Guillet; Lelong fils et veuve Bierge, se confon-

dront avec les condamnations qu'ils ont déjà encourues. 

Quant à Legrand, Lelong père, Marchai, Cochard, Gé-

rard et Normand, la Cour a déclaré qu'il n'y avait lieu 

de leur appliquer aucune peine. Elle a également ren-

voyé Charpentier à 1 exécution des précédens arrêts qui 
l'ont frappé. 

. La fille Leroux et la fille Potheron ont été acquittées 

par le jury. Cette dernière accusée était défendue par 
M* Wollis 

— La deuxième session des assises de la Seine pour le 

•mois de décembre s'est ouverte aujourd'hui sous la prési-

dence de M. Zangiacomi. Plusieurs jurés ont présenté des 

excuses sur lesquelles la Cour a eu à statuer. M. Allard, 

capitainè en retraite, qui habite Gap en ce moment, a fait 

Parvenir un certificat constatant son état de maladie ; M. 

Larguiller, receveur des finances à Lyon, et retenu pour 

"n service public ; M. Sallaodrouze, inscrit sur les listes 

uu jury de la Creuze, ont été excusés. Le nom de M. Bar-

deau a été rayé par suite du décès constaté de ce juré. La 

Cour a sursis à statuer jusqu'à lundi sur l'excuse présen-

te au nom de M. Duteil, qui habite Bouen. 

M. Husson, médecin, ayant proposé comme motif 

u exemption la radiation de son nom de la liste électorale 

comme ne payant plus le cens, la Cour, contrairement 
aux conclusions de M. l'avocat-général de Thorigny, et à 
Sa jurisprudence, et nonobstant le principe de la perma-

^ ncedes listes du jury, a admis cette excuse, et ordonné 

■ radiation du ntm de M. Husson. 

™M. Leroux et Roussel, juges-suppléans au Tribunal 

' e commerce, ont opposé leur qualité, et en ont voulu 

ait'e résulter une incompatibité entre leurs fonctions con-

sulaires et celles de jurés. Mais la Cour n'a pas admis cette 
excuse. 

► Fumeron-Dardeuil, conseiller d'Etat, condamné à' 
» -Kl'francs d'amende dans la deuxième session du mois de 

eptembroj a formé opposition à cet arrêt, et s'est présen-

te aujourd'hui pour faire statuer sur cette opposition, 

est plus une question d'amour-propre qu'une question 

rgent a-t-il dit, qui m'amène aux pieds de la Cour, et 

suis jaloux de prouver que je n'ai jamais manqué à 

voiTc ■• U"e fonchon et à l'accomplissement d'un de-

sion
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 est que j'étais déjà parti depuis le 
nois d août pour passer dans le midi mes vacances du Con 

re. Le plaignant est un médecin distingué, qui, dans la 

commune qu'il habite près de Paris, rend chaque jour des 

services aux classes malheureuses, et qui devait, moins 

que personne, s'attendre à être victime de pareils actes. 

H fait connaître les faits en ces termes : 

» Le 12 novembre dernier, j'allais faire ma clientèle 

aux Thèmes, lorsque, près des cinq routes, deux charre-

tiers viennent à passer près de moi. L'un d'eux lance à 

mon cheval un coup de fouet. Ce jour-là , j'avais un che-

val très vigoureux, très vif, très ombrageux, et que j'ose 

à peine moi-môme toucher du bout de mon fouet. Il fait 

un bond, se cabre, et je dois au hasard de n'avoir pas été 

jeté dans le débord. A dix pas de moi se trouvait une 

femme qui portait un enfant dans ses bras; mon cheval 

l'atteignit; la malheureuse devait être moulue; les jambes 

de mon cheval se prirent dans sa robe ; mais, par un bon-

heur inouï, elle n'eut aucun mal. 

« Je descendis alors de mon cabriolet, et m'approchant 

de ces hommes, je leur reprochai leur brutalité en leur 

disant : « Malheureux ! vons avez manqué me faire écraser 

cette femme! » Alors Baptiste prend son fouet par le petit 

bout et me lance un coup du manche sur la tête. Je me 

reculai à temps, et je reçus le coup sur le dos. où la mar-

que s'en est fait voir longtemps. S'il m'eût attrajié à la 

tête, il aurait pu me tuer. Quelques personnes étant accou-

rues et leur ayant fait des observations, Baptiste, de plus 

en plus furieux, me donna de violens coups de poing ; puis, 

comme on voulait le saisir, il s'échappe, ramasse deux 

grosses pierres, en menaçant de tuer raide le premier qui 

s'approchera de lui . Je dois dire que son frère cherchait à 

le calmer, et qu'à plusieurs reprises il l'a engagé à ne pas 

me frapper. 

» Malgré tout cela, je ne me serais pas plaint si chaque 

jour, sur les routes que je parcours, je ne voyais sembla-

bles choses. Il y a vraiment quelque chose d'atroce dans 

les brutalités que commettent ces gens-là sansaucunmotif.» 

M. le président : L'indigne brutalité des charretiers 

-est un fait malheureusement trop connu. S'il n'y avait pas 

de police, les charretiers seraient les tyrans des routes. 

Les témoins viennent confirmer les faits. L'un d'eux dé-

clare que le frère de Baptiste, Etienne Bruley, l'a frappé, 

et l'a saisi à sa cravate, qui a été déchirée en morceanx. 

Baptiste Bruley : J'ai attrapé le cheval de monsieur 

sans le faire exprès, et en frappant sur le mien. 

M. le président : Est-ce aussi sans le faire exprès que 

vous ayez porté un coup de manche de fouet et des coups 

de poing au plaignant? 

Baptiste : Monsieur, m'avait donné un coup de fouet, 

ce qui m'avait mis en colère ; et quand il a descendu de 

son cabriolet , j'ai cru qu'il venait sur moi pour me frap-

per, et j'ai porté un coup. 

Le Tribunal condamne Baptiste Bruley à deux mois 

d'emprisonnement, et Etienne Bruley à vingt-quatre heu-

res de la même peine, et tous deux solidairement aux dé-

pens. 

urneron-Dardeuil do l'amende contre lui prononcée. 

maïhw
n de CCS actes de bru

talité farouche, qui ne sont 
malheureusement que trop dans les habitudes L charre 

lers, amenait auiourd'hni rWam .„ ™i;„
e
 correctionnelle 

Bniley, son frè-

s, amenait aujourd'hui devant la police 

chambre) Baptiste Bruley et Etienne f. 

— Une femme encore jeune vient s'asseoir sur le banc 

de la police correctionnelle, où l'amène une prévention 

d'adultère. Son complice est près d'elle. 

La femme se nomme Marie Begon femme Thonat. Le 

jeune homme se nomme Vérine. 

Le mari, ouvrier serrurier, déclare persister dans sa 

plainte. 

La femme Thonat : Il n'y a pas de mauvais traitemens 

que monsieur mon mari ne m'ait fait endurer, au point que 

j'ai été obligée de me jeter par-la fenêtre. 

Le mari : Allons donc î vous vous êtes jetée par la fe 

nôtre parce que vous aviez une fièvre cérébrale... C'est le 

fruit de votre imagination romanesque. 

La femme : J'ai été à l'hospice cependant, et quand j'ai 

été guérie, mon mari, au lieu de me reprendre, m'a en 

voyée dans mon pays pour me rétablir, à ce qu'il disait. 

Quand je suis revenue, il n'a pas encore voulu me rece-

voir ; alors, comme je ne pouvais pas coucher dans la 

rue, j'ai été habiter avec mon compatriote... D'ailleurs, 

c'est pas à mon mari à se plaindre, puisqu'il vit marita-

lement avec une autre... Je porte plainte contre lui, à 

mon tour. 

M. Gaujal, avocat du Boi, soutient la prévention. Mes-

sieurs, dit le ministère public, l'exception d'indignité qu'on 

veut tirer contre le mari de ce qu'il aurait entretenu une 

concubine dans le domicile conjugal est mal fondée en 

droit, parce que, 1° la femme aurait dû porter une plain
r 

te; 2" parce qu'il eût fallu que le mari eût été convaincu, 

c'est-à-dire condamné. 

M* Bussières présente la défense de la femme Thonat, 

et s'efforce d'établir que c'est par la faute du mari qu'elle 

avait été conduite d'abord à accepter les secours de son 

compatriote Vérine, et ensuite à cohabiter avec lui. 

M" Levesque, défenseur de Vérine, soutient que, pour 

que la plainte du mari soit non-recevable, il suffit qu'il 

soit dans le cas prévu par l'article 339 du Code pénal. 

« Il n'est pas nécessaire, dit l'avocat, que le mariait été 

condamné. La loi exige que, sur la plainte de la femme, le 

mariait été convaincu. Or, la plainte de la femme se re-

trouve dans la déclaration qu'elle a faite au juge d'instruc-

tion, où, répondant à la jirévention dirigée contre elle, 

elle a dit que son mari vivait en concubinage. Le juge 

d'instruction a même entendu des témoins sur ces faits. Les 

dépositions de ces témoins et de ceux entendus à l'audience 

établissent qu'en fait le mari entretenait une étrangère 

dans le domicile conjugal. Ainsi se trouve justifiée une 

exception qui paralyse l'action du mari et doit faire pro-

noncer l'acquittement des deux prévenus. 

Mais le Tribunal , attendu qu'il n'est pas établi que 

Thonat ait entretenu une concubine dans le domicile con-

jugal ; attendu que le délit d'adultère est légalement éta-

bli, condamne la femme Thonat et Vérine chacun à quiu-

ze jours d'emprisonnement seulement, à cause des cir-

constances atténuantes qui se rencontrent dans la cause. 

— Dans la soirée du 4 novembre dernier, à onze heu-

res et demie du soir, deux femmes octogénaires, conduites 

parle fils de l'une d'elles, montèrent dans un fiacre. Le 

fils n'y monta pas avec elles ; mais il paya la course, en 

disant au .cocher de conduire ces deux dames à leur do-

micile, rue Moreau, faubourg Saint-Antoine; puis il s'é-

loigne, et la voiture se met en marche. 

Arrivé sur la place de la Bastille, le cocher, au lieu de 

prendre le faubourg Saint-Antoine, se dirige vers l'élé-

phant qui est à l'extrémité de cette place ; puis il descend 

de son siège, ouvre la portière, et signifie aux deux da-

mes qu'il ne les conduira pas plus loin si elles ne lui 

paient pas sa course. « Mais mon fils vous a payé, lui dit 

l'une de. ces dames. — Ça n'est pas vrai, )> répond le co-

cher. Et il veut obliger ces dames à descendre. 

Heureusement pour elles, une patrouille vint à passer, et 

elles réclamèrent son secours. Le chef de la force armée 

s'approcha du cocher, et quand il eut appris ce dont il s'a-

gissait, il ordonna au cocher de continuer sa route et de 

déposer ces dames à leur porte. Alors, cet homme s'em-

porta en injures contre la garde, et donna même un coup 

de fouet au chef. 

C'est en raison de ce fait que le cocher, qui se nomme 

Sarazin, comparaissait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (7 e chambre), sous la prévention d outrages, 

par paroles et rébellion, avec voies de fait envers des 

agens de la force publique dans l'exercice de leurs fonc-

tions. 

M le président au prévenu : Votre conduite est indi-

gne : vous avez voulu abuser de l'âge avancé des femmes 

que vous conduisiez pour les effrayer et vous faire payer 

deux fois. 

Le prévenu : J'étais tellement ivre, que je ne savais pas 

même qu'il y avait quelqu'un dans ma voiture. 

M. le président : Qu'alliez -vous faire derrière l'élé-

phant de la Bastille ? 

Le prévenu : Je voulais rentrer chez moi. Je demeure 

barrière des Amand'ers : c'était mon chemin. 

M. le président : Vous dites que vous ne saviez pas 

avoir de voyageurs dans votre voiture ; il est impossible 

que l'on pusse vous croire. 

Le prévenu : Puisque je vous dis que je n'en pouvais 

plus d'ivresse. Vous ne savez pas ce que c'est que d'avoir 

trop bu, et les drôles d'idées que ça l'ait venir dans la 

tête. 

M. le président : Pourquoi avez-vous porté un coup de 

fouet au chef de la patrouille? 

Le prévenu : Toujours le vin, qui a agi par mon organe. 

Malgré cette excuse et la plaidoirie de Mc Théodore 

Perrin , le prévenu est condamné à quinze jours d'em-

prisonnement. 

— Une jeune femme s'avance les yeux humides ; elle 

déclare se nommer Célestine Gagney, femme du sieur Ey-

mery, marchand épicier rue des Nonaindières, n° 15, et 

être, âgée de, vingt-trois ans. Après quelques mois d'une 

union convenable sous tous les rapports en apparence, 

la jeune femme, menacée dans
 /
 sa vie, frappée brutale-

ment chaque jour, a porté ]>lainte contre l'époux auquel, 

pour son malheur, sa vie est attachée. 

M. le président : Madame , vous avez adressé une 

plainte à la justice contre votre mari. Expliquez -nous les 

mauvais traitemens dont vous avez à vous plaindre. 

Mm ° Eymery : Monsieur, il n'est que lrop vrai que mon 

mari me battait fréquemment ; mais peut-être ai-je eu 

quelques torts envers lui. Je déclare me désister de ma 

plainte contre lui, et je vous prie de le renvoyer de la pré-

vention. Cependant, ce que j'ai déclaré est bien vrai, mais 

je veux lui faire grâce. 

Les témoins viennent déposer des mauvais traitemens 

exercés par Eymery envers sa femme, et de l'extrême 

douceur de celle-ci. 

M. Amédée Boussel, avocat du Roi, requiert une ap-

plication sévère de la loi. Victime de la brutalité de son 

mari, dit-il, la jeune femme Eymery a la générosité de 

'ui pardonner ; mais nous, organe de la loi et de la vin-

dicte publique, nous ne pouvons imiter son exemple. 

Nous requérons l'application sévère de l'article 311 du 

Code pénal. >. 

Après ce réquisitoire, la dame Eymery vient de nou-

veau à la barre, et dit au Tribunal , eu sanglotant : 

Messieurs, je vous en supplie, ne lui faites rien ; c'est un 

moment d'oubli. Pardonnez-lui comme je lui ai par-

donné. 

,'/. le président : Retirez-vous, madame ; votre prière 

fait de nouveau l'éloge de la bonté de votre cœur, mais 

le Tribunal doit juger. Votre mari a besoin d'une sévère 

leçon. 

Le Tribunal, attendu que Eymery a porté des coups et 

fait des blessures graves à sa femme, fe condamne, par 

application de l'article 311, à un an de prison et aux dé-

pens. 

« Eymery, dit ensuite M. le président, souvenez-vous 

de cette condamnation, et apprenez que la loi vous or-

donne de protéger votre compagne, loin de vous autori-

ser à la maltraiter. Retirez-vous. » 

tourne pas; il y aurait obstination à persister encore après 

n d'éC'ens plaidoyers; et, quoique je ̂ .og^-
dant une administration de vingl-tro .s »^;^ ™ 

discussion, je crains le reproche d'entêtement. 11 m o. e 
donc qu'on sache que je me déclare bien e dumen edihe t 
que j'accepterais sans doute aussi librtfml que pat le pas ô 

les traîtres de l'association, si, d ici a peu de janre, -£™J* 
vais résigner mes 'fonctions, et laisser a mon successeui le 

mérite d'une soumission tout à fait spontanée. 
» Recevez, etc. DELESTRE-POIRSÔN, 

. Directeur du Gymnase-Dramatique. » 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 13 décembre. - FABLES AO SUJET H 

LA MORT DÉ L'ABBÉ TYKREL. - V Evtoinp Parket (Messager 

du Soirl, journal ministériel de Dublin, a soutenu sérieu-

sement que le révérend James Tyrrel , prêtre catholique , 

l'un des eo-accusés de M. O'Connell, n'était pas mort, et 

qu'on avait.enterré à sa place à un cercueil vide. 

Le Pilote, journal rappellistc, s'est récrié contre cette 

absurde supposition! La feuille ministérielle veut bien 

convenir que l'abbé Tyrrel est mort, mais il se serait as-

phyxié afin d'échapper à une condamnation légale, et de 

sauver ainsi l'honneur de son caractère ecclésiastique. 

Le Pilote de Dublin demande "quel peut être le but de 

ces fables aussi extravagantes que cruelles. 

—' Depuis quelques jours un jeune aveugle de vingt 

ans à peine, déguenillé, l'air souffrant, parcourait le quar-

tier des halles, faisant entendre incessamment ce cri lu-

gubre : « Pauvre aveugle, s'il vous plaît ! ayez pitié ! » Une. 

pauvre petite fille de quatre à cinq ans le conduisait ; elle 

n'avait pour vêtemens que quelques haillons de toile dé-

goûtans, couverts de boue, trempés par la pluie et le 

brouillard. Pâle, décharnée, mouillée jusqu'aux os ep trem-

blant de froid, cette malheureuse enfant semblait avoir à 

peine la force do se soutenir. 

C'était un tableau à fendre le cœur ; aussi les aumônes 

étaient-elles abondantes ; les femmes de la Halle, dont la 

bienfaisance et l'énergique langage sont à la fois passés en 

proverbe, se pressaient autour de ces infortunés ; l'argent, 

les vêtemens, les comestibles de toute espèce pleuvaient 

entre les mains de l'aveugle et de son guide. 

Le second jour pourtant, cet élan de charité chrétienne 

se ralentit ; le troisième jour une sorte de réaction se ma-

nifesta : on se demanda pourquoi la petite fille était tou-

jours couverte de ses sales lambeaux de toile, alors que 

tant d'autres vêtemens lui avaient été donnés ; pourquoi 

l'aveugle avait toujours l'air d'être sur le point d'expirer 

d'inanition, alors qu'il avait fait une si abondante moisson 

de comestibles. 

Tout cela vint promptement aux oreilles de M. Lenoir, 

commissaire de police du quartier des Marchés, qui fifjsur-

le-champ arrêter les deux mendians. Il était temps! la 

pauvre petite fille, en arrivant dans les bureaux du com-

missariat, était dans un tel état de prostration, qu'elle ne 

pouvait articuler un mot ; il se passa plus d'une heure 

sans que l'on pût parvenir à la réchauffer ; ses lèvres 

étaient blanches, ses dents serrées. Enfin, à force de soins, 

on lui rendit l'usage de ses sens. 

En même temps, le prétendu aveugle était interro-

gé; ne pouvant nier l'évidence, il avouait qu'il était 

pourvu des organes visuels les plus complets. Mais, 

ajouta-t-il, la charité chrétienne se refroidit tant, qu'il 

faut bien chercher à-la réchauffer; alors j'ai imaginé de 

me faire aveugle et de me faire conduire par une petite 

sœur qui n'a que cinq ans. 

«Mais, malheureux! lui dit-on, vous couriez risque de 

faire mourir de froid et de misère cette pauvre petite. 

» Oh! que non! nous ne mourons pas pour si peu, 

nous autres ; plus le froid est grand, plus la pluie tombe 

menue et glaciale, plus nous avons chance de faire re-

cette. » 

Ce misérable, qui mendie, pour ainsi dire, depuis qu'il 

est au monde, n'a que vingt ans, et il a passé trois ans 

dans une maison de correction. M. Lenoir, qui a déjà pur-

gé le quartier des Halles de tant de truands et de malfai-

teurs, fit conduire cet homme au dépôt de la préfecture, 

où il a été écroué. La petite fille a été rendue à son père, 

après avoir reçu tous les secours que réclamait l'état dé-

plorable dans lequel elle avait été trouvée. 

—A partir du 18 décembre 1843, l'étude de Me Letavernier, 
notaire, est transférée Place de l'Ecole-de-Médecinè, 1. 

Nous recevons la lettre suivante aveeprière de l'insérer: 

« Monsieur, 

» Puisqu'il reste démontré désormais, par tant d'épreuves 
successives, que f'association des auteurs dramatiques n'est pas 
un pouvoir exorbitant ; que les théâtres sont libres de ne pas 
recevoir ses conditions, quelles qu'elles soient : que les auteurs 
ne sont pas contraints d'en faire partie, sous peine d'être rui-
nés; que MM. Fournier, Paul Duport, et autres mallionnêtJs 
gens, y sont entrés volontairement et y demeurent de leur plein 
gré ; qu'elle ne confisque pas, en dépit de la loi, le domaine 
public; que c'est le Gymnase qui, en 1850, faisait vendre les 
billets dont il poursuivait énergiquement le trafic ; que c'est 
une simple assurance mutuelle à laquelle on est seulement 
forcé de se faire assurer; que c'est moi qui ai rompu le bail 

1 de 3, 6, 9, que j'avais sollicité; que j'ai voulu, tout en les 
1 augmentant réellement, diminuer les honoraires des gens de 
\ lettres, mes confrères ; qu'entre deux adversaires, le plus fort 
j devant nécessairement être présumé opprimé par lo plus ' 
« b]e, a droit avant tout à protection, PI qu'en fin... la terr* 

La Dame blanche et le Puils d'amour composent aujour-

d'hui un des plus attrayans spectacles que puisse offrir 1 0-
péra-Comique à l'empressement de ses nombreux habitues 

du dimanche. 

— Ce soir, à l'Odéon , à la demande générale du public, 
la Lncr'oce de M. Ponsard, et la Lucrèce Borgia de M. Vic-

tor Hugo, spectacle piquant et plein d'intérêt, qui a produit 
dimanche dernier un effet surprenant. La moitié seulement 
des personnes refusées ce jour-là suffirait pour remplir au-

jourd'hui la salle. 
Demain, 1" représentation du Médecin de son honneur. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, par extraordi-
naire, r Homme blasé, Hermance, Un monstre de femme et le 
Bonheur sous la main. Ces quatre jolis ouvrages seront joués 
par Arnal, Bardou , Làferrière, Hippolyte , Amant, Leelère, 
Munie, Mm" Guillemin, Thénard, Doche, Page, Mira, Juliette 

et Saint-Marc. Recette monstre! 

— Aux Variétés, aujourd'hui dimanche, le Gamin de Paris, 
par Bouffé ; Caihcrine et Juslerlilz , par Lafont, et Jacquol , 

par Neuville. 

— La brillante représentation donnée hier samedi au Gym-
nase, nu bénéfice de la caisse des pensions, sera répétée au-
jourd'hui dimanche dans tous ses détails; le prix des pla-
ces ne sera pas augmenté. 

L'ei cellentc édition du Ficaire de fVakefield, traduit 

par Charles Nodier, qui se publiait par livraisons, vient de 

paraître complète chez son éditeur , M. J. Hetzel. Cette 

édition, ornée de 10 grandes gravures en taille douce, 

dues au burin d'un de nos plus habiles graveurs , M. Re-

vel, d'après les compositions de Tony Johannot, et impri-

mée format grand in-8° sur vélin avec ce luxe de bon 

goût qui distingue les publications de l'éditeur du Voyage 

où il vous plaira et des Scènes de la vie privée et pu-

blique des Animaux, est à coup sûr la plus belle qui se 

soit imprimée en France du chef-d'œuvre de Goldsrnitb. 

Le Vicaire de TVakefteld, devenu un livre français sous la 

plume de Charles Nodier, ira prendre sa jjlace dans toutes 

les bibliothèques à côté du Paul et Virginie , le seul de 

nos livres qui puisse lui être comparé. 

On trouve chez le même éditeur de fort bons et fort 

beaux livres pour les enfans. Les nouvelles et seules vé-

ritables Aventures de Tom Police, le Livre des petits en-

fans et le Livre des enfans, etc. Tony Johannot, Meisson-

nier, Gavarni , Gérard Séguin , Grandville et Bertal ; — 

Balzac, Nodier, Stahl, Janin, ont fourni , ceux-ci les vi-

gnettes, et ceux-là le texte de ces charmantes publica-

tions, qui seront appréciées de toutes les mères de fa-

mille aux approches des Etrennes. 

On trouve à la même librairie un assortiment complet 

de livres d'église , livres de mariage et livres religieux, 

Reliures en tout genre avec ou sans fermoirs, garnitures, 

signets, étuis, armes et écussons, chiffres, etc. 

TWEEDS , ROBES DE CHAMBRE ET PALETOTS. 

L'approche du jour de l'an et la rigueur de la saison enga-
gent à signaler la MAISON GuiciiE , galerie Vivienne , 57, pour 
être la seule (dans un. moment où tous les goûts sont bizar- . 
res) où l'on puisse trouver des vêtemens à sa fantaisie et à 
sa taille, quel qu'en soit lo prix. On pourra se faire une idée 
de l'assortiment en apprenant ([n'en ce moment plus de dix 
mille objets s'y trouvent confectionnés d'une coupe élégante. 
Voici un aperçu des prix : 

Tweeds doublés chaudement à 42 fr. 
Id. id. en soie, jusqu'à . . . ... 120 

Robes de chambre tartan doublé laine ouatée . 25 
Id. id. étoffes diverses-, jusqu'à . . 220 

liiferalffies IBeaux^Àx'i», !?âisgi*pie. 

On comprend le succès des livres illustrés en voyant qu'on 
peut faire , avec le concours d'un écrivain de talent et des 
artistes tels que MM. Tony Johannot , C, Nanteuil , Baron , 
Français, etc., un beau volume donné pour un prix modéré. 
Cette remarque s'applique au Roland furieux illustré de l'é-
diteur Mallet, traduction de M. V. Philipon de la Madeleine. 
Ce sera une bonne fortune pour les distributeurs de belles 
Etrennes. 

— Le JOURNAL DES USINES et des BREVETS D'INVENTION vient 
de traiter du projet de loi sur les brevets,et de décrire, avec 
figures, plusieurs inventions pour la fabrication du fer, les 
métiers à tisser, les mèches de chandelles, les matières pour 
les o itils tranchans, l'affinage immédiat du fer. Brevets fran-
çîis et anglais, jurisprudence, etc. —Paris, 79, rue St-Louis-
au-Marais. Départemens, 17 fr. par an. (Affranchir.) 

■— Le BON JARDINIER pour 1844 a paru, augmenté de tou-
tes les nouveautés intéressantes et de tous les perfectionne-
mens en fait de culture que savent y1 apporter chaque année 
ses auteurs, ont été adjoints cette année les cliefi-de culture 
du Jardin des Plantes. 

La REVUE HORTICOLE , publiée depuis quinze ans par l'édi-
teur et une parfic des auteurs du Bon Jardinier, acquiert un 
intérêt qui s'accroît chaque jour. Les nombreux articles 
qu'elle renferme intéressent à la fois l'amateur des jardins, 
la ménagère et l'agronome lui-même. Bientôt il n'y aura plus 
une maison de campagne ou une ferme qui ne reçoivent ce 
petit journal, dont le prix de 2 fr. 50 c. par an est si mini-
m". (Voir aux Annonces.) 

l'ominri »•.#» ft Ïn;2u6(rie. 
J. Blanc, fabricant bieveté, rue deTracy, 1, vient d'établir 

une maison de détail de ses jolies CANNES A PARAPLUIES , dont 
la grosseur n'excède pas le diamètre d'une pièce de 1 franc, 
et un nouveau genra de parapluies à coulisse, sans ressorts, 
élégans et légers, faciles à ouvrir et à fermer, et faisant beau-
coup plus d'usage que les parapluies ordinaires. Passage des 
Panoramas, 7, maison Susse. L'ouverture aura lieu le 25 
courant. 

— MM . e.LÉr.iN JEUNE et ce ,fabricans de CAOUTCHOUC , rue des 
Fossés-Montmartre,il,à Paris,viennent do réduire de 20 pour 
100 les prix de leurs paletots imperméables, savoir: paletots 
1" qualiié. GO fr. au lieu de 70; — 2» qualité, 50 fr. au lieu 
de 00; — 3 e qualité , 55 fr. au lieu 50. — Les manteaux et 
étoffes en pièces sont diminués dans la même proportion. 

f.pectstcica «Ju 17 décentbr«a 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Enfans d'Edouard, Tartuffe. 
nrÉaA-CMiisuR. — La Dame lilanche, le Puits. 
ITALIENS. — Nofrita. 
ODBON. — Luc aôe Borgia, Lucrèce, 

VAÏIÎEVII.LK, — l'Homme hiasé, une Femme, compromise. 

Roqueiinette, lo Gamin do Paria, Jacquet, 
Jean Lenoir, Angélique, Bemifll. l'halien 

VA.RÎ£TÉ 

G VMS 



«AZBTTR DES TRIBUNAUX OD 17 DECEMBRE 1843 

AUD0T, 
line du ï*aoïB. u. S. 

(Ecole-de-Médecine). 
A PARIS, 

Et chez tous les Libraires. 

LE BON JARDINIER Avis' divers. 

Plus de 300 ai t'cles ont clé ajoutas ou modifiés, -ans compter de nombreus s 
correction'. — Les artichs Pelai gonium, Hablia, Camélia, Fuchsia, Cinéraire , 
Calcéolaire, Rosier, ont été mis au courant des nouvelles variétés, 

Le nombre des végétaux d'agrément a é S augmenté de toutes lf s nouveautés. 
— Cet ouvrage, rédigé par MM. VILMORIN père, Louis VILMORIN fils, POl-

TE A L' , N EU M A !\ N et PE r IN, et toujours tenu au nivfau de la science, contient', arbrisseaux utiles ou d'agrément; suivi d'un Vocabulaire des 'termes deljardina 
des principes généraux de culture ; "l'indication mois par mois ds travaux 
faire dans les jardins ; la description, l'histoire et la culture particulière de toutes 
les plantes potagères, économiques ou employées dans les ai ts; de celles propres 
aux fourrages; des arbres fruitiers, des ognons et plantes à fleurs ; des arbres et 

et de botanique ; d un Jardin des plantes médicinales ; d'un Tableau des'végétaùx 
groupés d'après la place qu'ils doivent occuper dans les parterres, bosquets, etc. 

Toutes les plus nouvelles expériences sur les plantes de grande culture sont 
mentionnées dai s cet ouvrage, et sont dues à M. VILMORIN. 

lin vohiine in-19 de M ,9 &G nages, avec 3» figures. — jPrix: 3 fr. et » fr. SO c. par la poste. 
XV" année de la BEVUE HORTICOIE, JOURNAL DES JARDINIERS 

ET AMATEURS, contenant un Réiumé de tout ce qui parait d'intéressant en 
jardinage, comme plantes nouvelles miles ou agréables, nouveaux proced's 
de Culture, Annonce», Analyse? et Extraits de tous les ouvrages qui se pu-
blient sur le jaidina;;e, etc , etc., par Neumann, chef des serres ; Pébin, chef 
de l'Ecole de Botanique au Jardin du Roi, et Audot, éditeur du Bon Jardi-
nier, membre de la Socic é royale d'Horticulture, etc. Seul supplément au 
Bon Jardinier. Prix pour l'année, d'avril en avril, 2 fr. 50 c, franc de port 
en France. 

// en parait CHAQUE MOIS un cahier. 
Edition avec 24 figures coloriées de plantes nouvelles (ï par moi ). fi fr. 
ART EE CONSTRUIRE HT BE GOUV£BN£RIE3 SERRES, par 

Neumann, chef des seires au Jardin du Roi. Ouvra ;e accompagné de figures 

de toutes 1 --s Serres, Bâches et Châssis. 1 vol. in-4°, avec 22 planches gravées; 
6 fr. Pour paraître le t' r février 1814. 

PRATIQUE DE L'ART DE CHAUFFER par le THERMCSIPHON, 
ou caloi ifère à eau chaude, avec un article sur le CAEOKIFÈttE A AIR 
CHAUD. Ouvr.'ge contenant des Notions de Physique sur les effets de la 
Chaleur, les moyens d'en tirer le meilleur pirli; les causes du mo îvement de 
l'eau ; les différentes formes que l'on peut donneraux appareils, applicables au 
chauffage des serres et des habitations. Leur influence sur la santé des hommes 
et des i lantes, par A'*', 1 vol in -4° avec 21 planches gra-ées, 6 fr. Pour pa 
raître le 1 er février 1814 

TRAITÉ DE EA COMPOSITION S.T DE L'ORNEBZENT DES 

JARDINS; 5e édi ion, augmentée de plus du dot-hlc dans le texte et de 91 
planeh s nouvelles reprisent n'. plus de 6C0 ob ets. 2 vol. in 4", 25 fr. 

FIGURES POUR l'AIHANACH DU BON; JARDINIER | douzlè-
édiiion ; l vol. in-12 avec 83 planches gravées représentant plus de 600 objets. 
Figures noire», 6 fr.; coloriées, 15 fr. 

IiE DAHLIA, histoire et culture détaillée, d'après les avh et procédé» des 
mei leurs cultivateurs; par Aug. Legrand, membre de la Société royale d'Hor-
ticulture de I'afis. 1843. 1 vol. in 12 avec 8 fig. 1 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE LA CULTURE DES ŒILLETS, suivi d'une nouvelle clas 
siflcalioil; par Ragonot-Godefroy. ln-12, fig coloriées, 1 fr. 

LA TERRE SAINTE ET LES LIEUX ILLUSTRÉS PAR LES APO 
TRES. Grand in-8 jésus, orné de 48 gra U's exécutées par les plus célèbres 
r,r iîtes. — Ouvrage d rliéà M. l'évéque de Charlrc.'. — 15 fr. relié. — MA-
GNIFIQUE ETRENNE. 

AVENTURES 

TOM PIH CE [ÉDITIONS ORNES'PË GRAVURES PAR"TONY' JOIHANNOT^ MARIAGE 

Vente publique, pour 

de société, dei TROIS BANAUX Â" VÂ 'pe'çjj 

IiES DORADES, 
Le dimanche 24 décembre uis » _i_ 

précis, il sera procède, par le mini .i'ir 
omeier pablic, à la velue aux .S h! ' " DB 

trois bateaux à vapeur les DORADES l^* 
posant le matériel de la comparai. «m ' 
joauxcavé. La ven'e aura beï à la t\?L 
Saint OueD, ou staiionnent lesdii. \„ ** 
Ces bateaux, en très bon état " a „» 

agrès et apparaux, ont 56, r, ,„ '« 
de longueur; ils «ont sort s des ateltT .5* 
M. Cave, mécanicien, en 1137, 3 T^ 'J" 
que bateau est mû par deux machine 
lautss, force collective dë"<ô 
pressioD ~" S'adresser, pour "traite'r UHJ HA ,UL* 
gré en totalité ou en'parlie isqu^L' * 
Hxé pour la vente publique, et poJr 
connaissance de l'inventaire à M à CT? * 
liquidateur de la sociélé, rue de chàhr.i T« 
La vente sera faite aux conditions .1'"' 
dans le cahier des charges dont il H ÉES 

lecture avant la vente. 4 donr'« 

Plu» d 'OIGXOfVsljp^T--

COLOIUNE- RONDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour polaires 

et maigres, pour sauces el roui. 8 " 
PASSAGE De L'OPÉRA, S. 

xmo I RUE DE RICHELIEU 76" Elrl F LA RUE DE MENARS .rag 
EN VENTE chez J. MALLET et Cie, éditeur dn TELEMAQUE, de la JERUSALEM illustrés, etc., rue de l'Abbaye, 9 et 1 1 ; et chez tous les Libraires coi respondans dn Comptoir central de 

1 MAGNIFIQUE VOLUME 

GRAND ÏN-8°. 

Renfermant la malière de 3 vo'umes 

du même format. 

la librairie. 

Mil 
PAPIER VELIN JESUS 

CLACK SATINÉ. 

Prix : 

BUOCIIË : 16 FRANCS. 

TRADUCTION NOUVELLE, par M.V 

. La publication était annoncée en so'xantc livraisons, qui n'ont pas été atteintes, ce quid 
s, au lieu de 18 francs, prix auquel i! avait été primitivement annoncé. — Cartonnage à l'j 

N. B. 
flancs, 

PBIUFON DE LA MADELEINE, illustrée de 3C0 vignettes, portraits, culs-de-lampes, etc., et de 25 magnifiques planches urées à part sur Chine, gravés par le» 
d 'après les dessins de MM. A'ONY JUHAMJXOT, BzuavON, FRANC a. AS», tf. NANTfUÏL. 

vait porter le prix du livre à 18 fran •<, complet. — JAnwsgn ayant pu être terminé avec raoïnr. de. livraisons, 
'anglaise et demi-reliures durées surtiat ehe à 4 fr. (Kinoyer un mandat sur la poste.) 

m r. Il ar 'stes rrançais et snglai> 

prix du line n'est dni'C que d' 

SUCRE DE CEnlSES,«L 
La maison DELAFOLIE, confiseur du roi, se recommande toujours par un choix des 

plus élégantes ËTR£fiiNÈ-$, et par nu assortiment de Bonbons oelica'.s, \ armi lesquelson 
cite le SUOKB DE CERISES elle nouveau SUCRE A LA PECIIP. 

RONRONS 
pour 

ETRENNES. 

Mm. DUSSER , BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honoré, n" IS, au premier. 

PLUS M CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIÏlCASSIEiVIVE , appréciée par 12 ans de succès constatés, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDHE A LA MINUTE, en toutes nuances, 
Cheveux, Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 
Garantie infaillible et inaltérable. 5 fr. le flac. (Ehv. aff.) ON TEINT L ES CHE VE UX* 

PAPIER FAYARD ET Bl 
Pour Rhumatismes, Douleurs, Irritations de pot- .o 
i/rine. Lombago, Blessures, Plaie» , Brûlures, et QmJ^r/ 
pour les Cors, OEils - de - Perdrix , Ognons, etc. {.K̂ é**^/^ 
i fr. et2fr. le Bouleau (avec instruction détaillée). ^S^^^^^ 
Chez FAYARD, plier ni., rue Montholon , 18 , à Péris. 

Et chez BLAY1N, pharmacien, rue du Marché-Saint-Honoré,7,en face celle S.-ïlyacinthe. 
A'ota. — Nos .rouleaux portent une étiquette rose conforme à cette annonce. 

FOURRURE^CONFECTIO 
SPÊUIAIITE.CLGZ MALLAHD .au SOLtTim«E,Iaul).Poissonme're.* 

HAMaïuKS |,our dames, i 5, 8, 12 f. 1 MAKTKLKTS ei CRISPIK3, 28, s 9, a t 
MAK '.IIOXS marie d'Italie 14,16, 2) FELIDES et Pardessus 3^,48,75 
MANCHOVS marte vison Canada i5, 29, 41 MANCHETTES fourrure, 1 fr. EO, 1 fr. 3 fr 
MANCHONS marte de France 23, 28, 39 1

 MANCHETTES vison Canada 2, 4. 5 

Ouverture 

JOU 
Montres plates en or . . ■ ISO fr* 

Id. ld. en argent lOO 

Pendules de Cabinet 55 À 150 
Zd« de Salon, prix divers. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, 20. — Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET 
TOUH formats, un franc le cent. 

POUR LES CARTES DE VISITES DU JOUR DE L'AN. 

VENTE EN GROS ET EN nÉTAlL. 

Grand assortiment d'objets d'ËTRENNES en tous genres. 
Fanlaisies, nouveautés, gravures et impressions de CARTES de VISITES. 

A ch. Collas et Barbesliera&e.-

Ivoires. 
Bois stéalites 

sculptés. Présens. 

Etrennes. 
BRU 1)1 

Les chefs-d'œuvre de la statuaire exactement réduits par Acb 
vrnteur breveté. — Boulevard Poissonnière, 30, à Paris. 

Kxnositicn. publique. 
Pendules. — Bustes. 

Bas-Relief*. 
Fragaiens précieux 

pour la décoration 
artistique. 

COLLAS, iu-

Fftbrtque «le Tapi# et Couvertures* 
AUX MÉRINOS, RUE NEUVE-M S -PETITS-CHAMPS, 63. — PRIX FIXE' 

Grand choix de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-

sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couchers. 

Ul.l.b t) tiO .inËrjK. 

t » VJ t ni suvenr. 

.--j.-» kiitiïckcs, ete , etc 
c i t.iiir.- .-t -Je i'Ktraagcr.i 

Seule Maison Spéciale 

LONGBEVILLE , 
lO, rue Riclielieii 

PRES IT, TBEATRE-FRANÇAI. 

CHEMISES 
« AI,IÎ«;0\S ET CilJLET». 

CHâUFFâGE WM IPPâRTEMENS. 
Les NOL'VPLl.l S CHEMINEES cl les CALORIFERES à foyer, complclenv nt découverts, 

MKO lesquels on jouit de la vue du feu, ne se trouvent qu ; tbri l'inventeur, M. SORKL, 
i igénieur civil breveté, rue de Lancry, 6, près la pone Samt-Martin, è, Paris. 

S.ji3 ".:Bt'isu;osss 

Etude de M« RONNEL DE LONG 

en SUStice. ! " se i prix montant de la surenchère, 
[ 193,667 fr. 

S'adresser pour les rensei^nem-ns : 
I» A M? Ern 

«HAMP, avoué à Paris , rue de l'Arbre-Sec, ■
 vant place des

 victoires. 3 
n. 48. 

Vente sur licilation, en l'audience 
criées du Tribunal de la Seine, le 20 décem-

bre 1843, 
1« D'UN GRAND 

Lefèvre, avoué posirsui-

Lacroii, avoué, rue Saints-Anne, 

arec vaste terrain de i8lï mèlrcs 30 centi 
mètres, rue de la Perle, 7, à Paris, 

Mise à prix, 200,000 fr. 

ï D'UNI MAISON 
rue Saint-Antoine, 156. 

Mise à prix, 60,000 fr. 

3° D'UNE MAISON, 
rue Haulefeuille, 14. 

Mise i prix, 50,000 fr. 

U° et d'une MAISON, 
rue Froidmanteau, 8. 

Mise à prix, 50,000 Ir. 

5° d'une autre MAISOX, 

rue des Fossés-St-Germain-l'Aaxerrois, 47. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

6° et «l'une autre MAÏSOW 

rue Plancbe-Mibray, 17. 

Mise à prix, 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M° llonnel de Loiuchamp, avoué 

poursuivant, rue da l'Arbre-Sec, 48, déposi-
taire des titres de propriété et do l'enchère; 

2« A M« Carlier, notaire, rue des Fiiles-St-

Thomas 9 ; 
3" Â M» Faiseau-Lavanno, notaire, rue Vi 

vienne, 57. (»«00) 

BBJS~ Etude de M* Ernest LEFÈVRE, avoué, 
place dts Vicioircs, i. 

Adjudication déftn'tivc, par suite de suren-
chère, le jeudi <8 décembre » S * 3, en l'au-
dience d^s saisies iimnobiliéres du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, 

En un seul lot, 
lo D'USE 

PRO i Êi 

I 2° A M 
desi 51 bis; 

3° A M« Mercier, avoué, rue St-Merry, 12; j 
4» A M« Tronchon, avoué, rue St-Aittoine, ' 

n. ne; 
5» A Mo Collet, avoué, rus N?uvo Si-Mer-

ry, 23; 
6» A M' Callou, avoué, boulevard St-De-

nis, 2>; 
- 7» A M» Glandaz, avoué, rue Neuvc-des-
Pelils-Champs. 87; 

t«E4à M» Chauvesu, avoué, place du châ-
lelet, i. (1831) 

5° D'UNE MAÏSOK, 
pour et dépendances, sise à Paris, rue 

"Sur la mise a prix de : ?8 6^0 fr. 

6° d'UNE MAISON 
coar et dépendances, sise à Taris, rue 
d'Assas, 6. 

Sur la mise à prix da : 42,800 fr. 

Toutes ces propriétés, dont les locations bourg Saint Germain 

sies immobilièris du Tribunal de première 
instance de la Sel***. *' 

iUE PROPRIÉTÉ 
De deux • ■ ; .iux, l'un de IÎ 600 francs, et 

l'autre de \n, francs, garantis par un pri-
vilège de vendeur, sur une Maison sise à 
Pans, rue Saint-Doniin q !iO, 47 et 49, fau-

Elude de M» Adrien TIXfER, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, '/6. 

Adjudication le mercredi 27 décembre 
1543, une heure de rel^vde, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant à 
Paris, au Palais-de-Jus iee, 

- ■ .. " • 

avsc cours et vaste jardin, située commune 
d s Prés-St-Gervais, rue Platrière, canlon de 
Pantin, arrondissement St Denis Seine 1 . 

Mise à prix, 16,oc» tr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A K« Tixier, avoi.éâ farii. rue de la i 

Monnaie, 23. poursuivant la vente, et dépo-
sitsire d'une copii d .' l'enchère: 

2» Et à M« Marchand, avoué à Paris, rue 
St-IIonoré, 1*3. ( 1 830) 

SS§3" Etude de M« MIGF.ON , avoué à Paris, 
rue des Bons-Enfans, 21. 

Vente sur licilation, entre maj.-urs, le 23 

décembre 1843, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, une heure de 'élevée, 

En six lots qui ne pourront être réunis, 
l" US PETIT 

cours, jardin et dépendances, sis à Paris 
ru-* d'Assas, 7. 

Sur la mise a prix de : 

ont été négligées, Font sus epibles d'une 
grande augmentation immédiate. 

L 'hôtel n» 7, d'une contenance en super-
ficie da 1.849 mètres 51 centimètres, situé 
au milieu de vastes jardins, est une habita-
tion des plus agréables ; il offre à cause de 
l'étendue du terrain de grands avantages 
pour la spéculation. L'adjudicataire de la 
maison rue d'Assas, 3, devra co ïserv> r sur 
son prix une somme de 36,('0O francs pour 
le service des rentrs viagères. 

S'adresser pour t-s renseignemfnj : 
lo A M« Migeon. avoué, poursuivi nt la 

Les rentiers viagers sont néi, l'un, le 22 
mai 1768, et l'autre, le 12 germinal on VI. 

Mises à prix, 1" loi, 2,500 fr.; 2« lot, 500 f. 
S'adresser, pour les renseignemens, 
A M c J. CAMARET , avoué poursuivant, 

quai des Au^ustins, 1 1. ('828) 

D'un acte posséderait M' E-lme L«chin et 
son collègue, no'ain s a Auxerro, le 4 dé-

... Crmbrê 1843, enregistré a Aux. ire, le 14 dé-
vente, dépositaire d'une copie du celiu-r des i Cetnbre. H appert que la société enlro Char-
Charges, demeurant à Paris, rue des lions-'\1« M A Ut ON, Pierre MARIO-V, Auguste MI-
Enians, il, RAUT, Laurent GL'VAl'.D. tous résidant à 

2° A Clundru, notaire, demeurant à | Auxerr', où étiit le siège de la société, et où 
Paris, pl^ci Saint-Germain l 'Ai xi-irois, 41. ! la liquidation S3 fera formée pour l'exploita 

3- A M' Jeaiï Fabien, notaire, ruo de Sè-
vres, a. 

4' A M e Pirçon de Valpinçon, notaire, rue 
du lviit-liourbun Saint-Sul;iice. 7. 

Et pour voir h propriété, sur les lieux, à 
MM. Duclie.nie, rue d'Assas, i cl 5. t.18 b; 

lion du commerce rie sel et transport par 
eau, le U aoûi 1 83 4, pour une durée de dix 
années, demeure dissoute à partir du i <r dé-
cembm 1813: c! M. Mlraot, l'un di s associés, 
reste liquidateur de ledae société. (1499; 

TllIERRF, négociiint. demeurant â Paris, rue tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KOTI . Les tiers-portenrs d'effets on endos-
seraens de ees faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses.afind'êtreconvoquéspoiir les assemblées 
subséquentes. 

Saint- Denis, lïï; 2° M. Antoine- .1 an liap 
liste VAILLANT, commis intéressé, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Rourg-l'Abbé, 4. 

Il appert : 
Qu'il a éié formé entre les susnommés une 

sociôtéen nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de marchand d'aiguilles, épin-
gles et hameçons, appartenant actuellement 

S M. Thierro, cl exploité rue St-Denis. 1 23; i PRODUCTION DE TlfRES 
Que la raison et la signa tore sociales se- • ,, .... . . . . 

rorît TllIEÎVttE et VAILLANT; i . ™»< <™t« "
P

r.
M

 atrt&ns Udéla, de ytngt 

Que le siège social est établi susdite rue >™r5 ' ° dller dc " )Our, leurs titres de 
Saint Denis 123; créâmes, accompagnes d un bordereau sur 

Que le fonds social est fisc à ia somme de papier timbre, indicatif des sommes à rida 

200,e,00 fr.; 
Qie la société sera gérée et administrée 

par les deux associés conjointement et soli 

dairemenl; 
Q l'ilsauront en conséquence tous les deux 

la signature sociale, mais q ;'ils ne pourront 
en faire usage que pour les besoins et af-
faires de la société, â peine de nullité tant à 
l'égard des tiers qu'à l'égard des associés en-
tre eux: 

Qu'enfin la durée de la société est fixée h 

sept ans et six mo's. (p<i commenceront â 
courir le 1" janvier 1844, pour finir le l» r 

juillet âS51. 

Pour extrait : 
Martin LEROV . (1501) 

l'rilsnnnl «le foninifrffi 

O 

sise i Monimarlro, chaussée de Clignan 
court, ii et 5 7, consistant en ba'.imens d'ha-
bitation, jardins, deux carrières et plusieurs 
fours é plâtre ; d'une superficie, suivant les cours et dépendances, s ses à Pans 

titres de propriété, de 4 hectares 8 ares 32 { d'Assas, 3 

centiares. 

90,500 fr. 

Maison 
é Paris, rue et im-

36,600 fr. 

i° une Maison, 
rue 

jardin et dépendances, si 
passe d'Assss, 5. 

Sur la mise i prix de 

«■^■•Adjudication définitive sur licilation, 
entre majeurs, en la chambre des notaires 
de Paris, place du chateltt. i, par le minis-
tère de TRESSE, l'un d'eux, le mardi Ki 

décembre 1833, 

D'une grande et 

BELLE mmou 
siseàParjs, rueNotre-Dame-de-N?zaretb, 38. 

Sur la mise a prix de :'00,ooo fr. 
S'adresser i 51= Tresse, notaire, ruo Le-

pcllelier, 12. 

*£S~ Adjudication définitive le mardi 16 
décembre 1843, en la chambre des notaires 
de Paris, parle ministère de U» POUHET, 
I un d'eux, 

D'un? grande et 

51,500 fr. 
2o ET DE 

ViV TmnnAim 
sis mônie commune de Montmartre, chaus-
sée de Clignaucourt, 57; d'une contenance 
totale de 2 ares enviion. 

Enregistré à Taris, In 
F. 

fleçu un ftanc dix centimes. 

Sur la mise à prix de : 

4° D'UNE MAISON 
cour et dépendances , sise à Paris, rue 
d'Assas, 2, au coin do la rue du Cherche-

Midi. 
Sur la mise a prix de : 80,000 fr. 

décembre 1843. 

ELLE MAISON 
sise A Paris, rue de la Iluchette, n 13 et 15. 

Mise à prix, os,ooo fr. 
S'adresser 4 M< Poumet, notaire, rue du 

Faubourg -l'oissonnièrej 1. 

Cabinet de M. A. RADIGOET, avocat, rue 
Neuve-Saint Luslache, 5. 

ParaeSesous sein^ privé, du 4 décembre 
1 = 43, enregistré, 

MM. Elconore DË LB, Achille REGLE et 
Firmin 11UCI1ER, tous trois négueians, de-
meurant à Paris, rue Netive-St-hus!aclie, 7, 

Ont déclaré continuer, pour cinq années 
entières et consécutives, qui ont commencé 
ie t* r dé;embre i »43, et sans autres modifi-
cations que ci lies ci-après, la société de com-
merce en nom collectif qui existait entre eux 
à Paris, rue Neuve Si-Ku9!acbe, 7, sous la 
raison de DÉCLE ainé et Cotn'p., pour la 
vente en grosd.-s articles de Reims, Roubaix 
et Amiens, ladite sociélé formée originaire-
ment pour cinq autres annéen entières et 
con-.éeutives,quioiit commencé le l tr dé-
cembre I83S, suivant acte sous s-ing privé 
du 20 novembre précédent, enregistré à Pa-
ris, le rnéine jour, et publié, conformément 
à la loi. 

Le droit de gérer et d'administrer appar-
tiendra en commun aux trois associés, et 
chacun d'eux aura la signature sociale DÈ-
CLE allié 1 1 Comp , dont il ne pourra faire 
usage que dans l'intérêt et pour les affaires 
de la société. 

Signé A. RADIGUET . (1500) 

Ventes* mobilières*. 

Adjudication le 21 décembre 1843, 
une tieqre e|t) relevée, en l'audiencu des sa 

mer, MM les créanciers : 

Du sieur LOUISSE, corroyeur, rue du 
Caire, !, enlre les rnams de M. Saivres, rue 
Michel-Ie-Comle,23, syndic de la faillite (N« 
4197 du gr.); 

Du sieur RERNApOTTE, anc. md de nou-
veautés, rue de Rossy, 46, enlre les mains 
da M. Jouve, rue du Sentier, 3, syndic de 
la faillite i.N» 4190 du gr.); 

Du sieur CADOT, chapelier, rue St-Ilono-
ré, 364, entre les mains de M. Huet, rue 

ÎCadei, i, syndic do la faillite (N« 4181 du 
'gr. ; 
I Du sieur PINTE, enlrep. de menuiserie, 
igrande rue de. Chaillot, 2S, entre les mains 
! de M. Thierry, rue Monsigny, 9, et Rarbier-
jjojeuse, é Roulogne, syndics ds la faillite 
(H* 4169 du gr.); 

j Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

\loidu 28 1838, être procéîéala vérifica-

tion dés créances , qui commencera immédia-

coilL-ur, 
avoué. 

rue do la Madeleine, i, Goiset 

iïï'cèis et Inhumations. 

Du 14 décembre 1843. 
M. Socquet, S7 ans, au palais des Ttiils-

res, rue de Rivoli. M. Gué, !4'ans,roe 
St-Laiare, 24 — M. Kouvins. sO an', boule-
vard des Italiens, 28. - M Flitk, 44 ans, 
rue du Faub -Montmartre, 44. — M. Potel. 
41 ans, rue delà Tonnellerie. s9 - M. Cnir-
penlier, 62 ans, rue des Prêcheurs, 37. — 
M. Loiseau, 88 ans, rue St Martin, '«-.'T 
Mme Chavet, 51 ans, enclos de la Trim'e, 
80. - M.Chaman, 7S ans, rue Vendême, s. 
— M. Sanrefus, 74 ans, rue Popmeourt, si. 
— Mlle Tourasse, 20 ans, rue d'Aval, 4. — 
M. Monlaman, 85 ans, rue de la l'[anc"?' 
15. - Mme Riacube, 73 ans, rue d Enfer,"-

— M. Moulon, 78 ans, rue des Noyers, 35. 

ROURSE DU 16 DECEMBRE. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 18 DECEMBRE. 

DIX HECRÈS : Desbarrolles, négociant -com-
missionnaire. . clôt — Roussiîlon, fab. de 
meubles, conc. 

DEUX HECBES : Delorme, boucher, id. — 
Dames Lej*uue et Fagrs, mdes de nou-
veautés, synd. — Lignard, décédé, md ba-
lancier, id. -Ltbrtihon, fab. d'instrumens 
de chirurgie en gomme, clôt. — Meteyer, 
tenant hôtel garni, id. 

Elude de M« Mariin LEROY, avocat- agréé, 
rue Tralnée-Sainl-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
bla é Paris, le il décembre 1843 enregistré 
le 12 du même mois, parTessier, qui a per 
Ou 5 fr. 50 cent., entre i«M. M^iie Alphonse 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 'ement après l'expiration de ce délai 
Paris, du i" DÉCEMBRE 1843 «ni déclarenlla \ 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture uudil jour ■■ 

Du sieur FRISClIUUTll. coutelier, rue St-
llonoré, 314, nomme M. Selles juge-commis-
saire, »t M. Riehomme, rue Monlorgueil, 71, 
syndic provisoire (N" **>l du gr.;; 

CONVOCATIOIVS f)E CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

flillitcs, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DURAND, ferrailleur, me de la 
Hoquette, 44, le 21 décembre à 10 heures 
(No 4208 du gr.); 

Du sieur LECRAN9, décédé, enlrep. de 
bâtimeus, faubourg Montmartre, 6' , le 22 
décembre i 9 heures N» 3 1 37 du gr.;; 

Du sieur FKISCHMUTH, coutelier, rue Sl-
llonoré, 3i4, le 21 décembre i 1 heure (No 
1201 du gr.); 

Du 6ieur GUILLERY. enlrep. de maçonne-
rie à Montnianre, rue du Chemin-Neuf, 19, 
le 22 décembre à » heures (No 4234 du gr.); 

Du sieur QUITTON jeune, enlrep. de me-
nuiserie, rue Neuve-d'Angoulême-du-Tem-
ple, s, le 23 décembre à 12 heures (N» 2i6a 

du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit tes consulter, 

1" c. pl. ht. pl. bas 

5 0|0 compt.. 122 85 121 S< •.22 85 

— Fin courant 152 95 142 — ,22 90 

3 ()|0 compt.. Il 5 81 15 81 -

- l in courant 81 10 81 15 81 -

Naples compt. 107 — 1C7 - 1 07 — 

— Fin courant 107 — 1€7 - 107 -

Fin rourant. Fin prochain. 

5 Opi 
— — 123 15 123 65 123 55 

3 0|0 — - - — 81 45 81 40 

81 20 8t 15 81 65i 81 55 

Napl. — — -

R EPORTS . Du compt. àfindem 

!i>rpmrar,iiismi* «8«» Corp* 

et (Se XBtena. 

Le 12 décembre : Demande en séparation 
de biens enlre Joséphine-Airnée-Florine 
B1LLIET et Napoléon Louis DF.BERLE, 
entrepreneur de travaux, à Baiignolles, 
rue dus Dames, 68, l'agitiez, avoué. 

Le 13 décembre : Demande en séparation de 
biens par la dame Glémeoce PLATEAU 
contre M. Alexandre GEFFROY. proprié-
taire, rue de Vaugirard, 41 bis, Pelard 

avoué. 
Le 6 décembre: Jugement qui prononce sé-

paration d* biens entre Victoire Antoinette 
DAHIS et Louis Julien-Valenlin SURET, 
plâtrier, demeurant à Montmartre prés 
Paris chaussée deClignancourt,36, Bouis-

sio avoué. 
Le 5 décembre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Jeanne DUMONT 
et Nicolas Jean-Picrre MOUSSET, ancien 

5 oie . 
3 0|0.. 

Naples 

10 

4 i|2 0|0 — -

4 Oiu 109 -
R. du T. 
Banque 3312 SO 
RenlesdelaV 
Oblig. d« 1400 -

4 Canaux 1277 50 
— jouiss. 
Can. Bourg. 
— jouiss 

]St Germ.. 
Emprunt. 

1841... 1225 — 
Vers dr.. 

Oblig.. 
Gauche 

Rou»n .... 
au Uavr. 

Orléans... 
- Empr.. — 
Strasb 210 
—rescript 58 
Mulhouse — — 

105 -

100 -

315 -

142 50 

803 7 S 

600 — 

M2 50 

BRETON. 

IMPRIMERIE D| A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-I'ETITS-C^AMPS, 33, Pour légalisation de la signature A. GUYOT. 

tç maire dn 2" arrondiffemMit» 


